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AVIS. 

/Vous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

trois jours qui suivent l'expiration des ahon-

jiemens. 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re~ 

nouvellement, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 
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VENTE DE TERRAIN. — CONSTRUCTIONS ÉLEVÉES PAR L'AC-

QUEREUR. ADJUDICATION DU TOUT. ACTION RÉSO-

LUTOIRE DE LA PART DU VENDEUR DU TERRAIN. INAP-

FLICAB1L1TË DE L'ARTICLE 555 DU CODE NAPOLÉON. —• 

NOTAIRE. RESPONSABILITÉ. 

/. L'adjudicataire d'un terrain, dont le prix n'a pas été 
payé au précédent vendeur, et sur lequel des constructions 
ont été élevées par l'acquéreur, ne peut, en cas d'action 
résolutoire exercée par le vendeur du terrain, réclamer le 
bénéfice de l'article 555 du Code Napoléon. 

//. Le notaire qui n'a agi que comme rédacteur d'un acte ; 
et non comme mandataire des parties, ne peut être respon-
sable des négligences ou défaut de précautions relatives à 
la purge hypothécaire. 

Pour la première question, c'est la résoudre : car il est évi-
dent que si les constructions ont été élevées animo domini, 
elles n'ont pu l'être que sous la condition du paiement du 
prix du terrain, dès lors l'adjudicataire du terrain et des 
constructions a à s'imputer de ne s'être pas assuré si le prix 
avait été payé, et il est clair qu'il ne peut être considéré 
comme le tiers de bonne foi dont parle l'article 555. 

Le contraire avait été décidé parle Tribunal de Sainte-

Menéhould, dans les circonslances suivantes : 

Le 22 avril, le sieur Dequaire avait vendu, par acte no-

tarié, aux sieurs Lefan et Javet une pièce de terre et pré, 

moyennant 2,000 fr. de prix principal. Cette vente, com-

me il arrive trop souvent en province où avant tout les 

parties veulent éviter les frais, n'avait pas été transcrite, 

de sorte que le privilège du vendeur n'avait pas été ins-
crit. 

Des constructions propres à une briqueterie avaient été 

élevées sur ce terrain par Lefan et Javet ; depuis et par 

suite d'une licitation faite entre les deux acquéreurs du 

terrain, Lefan était resté propriétaire du terrain et des 

constructions qui, à sa mort, avaient été mis en vente et 

adjugés au sieur Godard-Florion, créancier de la succes-

sion et inscrit sur les immeubles ; et comme si les irrégu-

larités devaient s'accumuler dans cette affaire, Lefan n'a-

vait pas fait transcrire son contrat de licitation, le cahier 

des charges, sur lequel Codard-Florion s'était rendu ad-

judicataire, ne contenait point l'établissement de la pro-

priété, et enfin celui ci n'avait pas purgé son acquisi-
tion. 

C'est dans cet état que Dequaire et les syndics de la 

faillite avaient demandé la résolution de la vente du 22 avril 
1839. 

Godard-Florion prétend qu'en sa qualité de tiers de 

bonne foi on doit lui tenir compte de la valeur des maté-

"aux et du prix de la main-d'œuvre des constructions ou 

delà plus-value du terrain vendu, et, de plus, il appelle en 

garantie le notaire rédacteur de l'obligation à lui souscrite 

Par Lefan, et dans laquelle les immeubles hypothéqués 

avaient été déclarés libres de toutes dettes et hypothè-

ses, tandis que dans la réalité ils étaient grevés du pri-
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ipent iJ131* . nt tl ue le sieur Dequaire et ses syndics récla-
ia résolution de la vente du 22 avril 1839, faute do paie-

ment du prix, montant à 2,000 fr.; 
« Considérant qu'ils justifient du paiement l'ait par le sieur 

Dequaire du prix primitif de l'adjudication, et que la tin de 
non-recevoir opposée aux demandeurs ne peut être accueillie; 

« Considérant qu'il résulte de la combinaison des articles 
555 et 1604 du Code civil que le propriétaire, quand il s'agit 
de constructions taites sur son fonds, doit rembourser au tiers 
évince et de bonne loi, la valeur des matériaux et du prix de 
la main-d'œuvre, ou une somme égale à celle dont le fonds a 
augmenté de valeur; 

« Considérant qu'eu égard à l'esprit de la loi et aux circon-
stances de la cause, le sieur Godard se trouve dans une posi-
tion au moins aussi favorable que celle du tiers évincé dont il 
s'agit dans les articles précités, et qu'il doit avoir le môme 
droit; 

« Considérant, d'ailleurs, qu'en principe, les constructions 
font partie du sol; qu'aucune disposition de loi n'oblige le 
sieur Godard à les enlever; qu'ainsi, sous ce dernier rapport 
encore, sa prétention à une indemnité est l'ondée; 

« Considérant qu'à cette fin une expertise préalable est né-
cessaire, etc., etc. 

Appel de ce jugement, par Godard-Florion, avec repro-

duction de la demande en garantie contre le notaire. 

Devant la Cour, il y avait cela de singulier que personne 

ne prenait la défense du jugement attaqué; l'avocat de 

Godard-Florion, laissait ce soin à l'avocat du notaire, qui 

le répudiait, de sorte que le jugement était livré sans dé-

fense aux coups des appelants, dont l'avocat n'avait pas 

de grands efforts à faire pour en démontrer le mal jugé, 

et ainsi la discussion ne s'engageait sérieusement que sur 

la demande en garantie contre le notaire. Cette question 

devait être appréciée sous l'influence de la jurisprudence 

établie, que le notaire n'était responsable, à part les vices* 

et irrégularités des actes par lui reçus, que lorsqu'il avait 

agi commî mandataire des parties; la Cour a décidé que 

le notaire n'avait procédé que comme officier ministériel; 

elle a en conséquence écarté la demande en garantie, mais 

elle à infirmé la sentence des premiers juges sur la fausse 

application de l'art. 555 du Code Napoléon, sur les con-

clusions conformes de M. Berville , premier avocat-
général. 

« La Cour, 

« Considérant qu'il résulte des faits que le terrain succes-
sivement vendu à Lefan et à Godard-Florion n'avait pas été 
payé à Dequaire par Lefan ; que Lefan, débiteur, à cet égard, 
d'une somme de 2,000 fr. a élevé des constructions sur le ter-
rain vendu ; 

«; Considérant que Dequaire et ses syndics, demandeurs en 
résolution7 exigent l'enlèvement par Godard-Florion des cons-
tructions élevées; que, pour repousser celte demande, Godard-
Florion invoque vainement ie bénéfice-accordé par l'art. 555 du 
Code Napoléon au tiers de bonne foi, qui, ayant juste droit 
de se croire propriétaire, a édifié sur le sol d'autrui ; que, 
dans l'espèce, Godard-Florion est aux droits de Lefan, qui n'a-
vait pas acquitté son prix, et qu'il ne peut avoir plus de droits 
que ce dernier ; que la bonne foi nécessaire pour fonder les 
exceptions édictées dans les dispositions finales de l'article ci-
dessus, ne peut résulter que de la juste et invincible erreur 
dans laquelle a été placé le tiers évincé par l'action d .1 pro-
priétaire véritable, et qne Godard-Florion peut d'autant moins 
prétendre être dans cette situation qu'il a négligé de l'aire 
constater rétablissement de propriété et de purger son immeu-
ble ; 

« En ce qui touche la demande en garantie de Godard-Flo-
rion contre Roussin-Laferrièro : 

« Considérant que le recours n'est pas fondé sur des vices 
ou irrégularités d'actes commis par l'officier ministériel, mais 
sur des négligences ou défaut de précautions relatives à la 
purge hypothécaire et aux. droits que pouvait avoir encore à 
exercer Dequaire (jour son prix ; 

« Considérant, à cet égard, qu'il n'est pas établi que le no-
taire ait été ie mandataire de Godard-Florion; 

« Qu'il n'aurait été que le rédacteur de l'acte et que Godard-
Florion, ayant l'habitude des affaires, les traitai t personnelle-
ment; qu'aucune faute grave de nature à entraîner la respon-
sabilité ne résulte des faits ; 

« Infirme; au principal, déclare la vente résolue, ordonne 
l'enlèvement des constructions dans le mois, et déclare la de-
mande en garantie mal fondée. » 

(Plaidants, M e Boinvilliers, pour Dequaire et ses syndics, 
appelants; Me Devesvres, pour Godard Florion intimé, et M e 

Frédérich pour Roussin-Laferrière, appelé en garantie. 

rectionnelles ne soient pas intentées contre le domestique per- \ 
sonnellement. 

Rejet du pourvoi de Joseph Heffner, contre un arrêt de la 
Cour d'appel d'Alger, du 26 mars 1852, qui l'a condamné à 
T;00 fr. de dommages-intérêts, comme civilement responsable 
du sieur PolLchino. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Raynal, avo-
cai-genéral, conclusions conformes; plaidant, .M 1' Bourguigoal, 
avocat. i . ..; iit< bip ioHoirçmisH • V 'VmnJ ?tfne 

ARRÊTÉ MUNICIPAL. — PUBLICATION. — RECUEIL ADMINISTRATW. — 

AFFICHE.—MINISTÈRE PUBLIC' — CONDAMNATION AUX DÉPENS. 

L'insertion d'un arrêté préfectoral dans le recueil adminis-
tratif du département ne suffit pas pour constituer la publi-
cation légale nécessaire, aux ternies de l'article \'T , ti tre II de 
la loi du 2iaoùt 1700, et 471, g 15, du Code pénal, pour que 
l'infraction § cet arrêté - puisse emporter l'application d'une 
peine. (Voycs arrêta des 5 juillet et 28 novembre 1845, 7 no-
vembre 184Ï, et 3 mai 1850.) 

Mais l'affiche de cet arrêté apposé dans la commune pour 
laquelle il a été pris, est une publication suffisante, et celui 
qui y contrevient est passible des peines édictées par la loi, 
sans qu'il soit besoin qu'une notification en soit faite au pré-
venu préalablement à la constatation de la prévention. 

Le ministère public ne peut être condamné aux dépens faits 
dans un procès intenté à un prévenu relaxé de la contraven-
tion à lui imputée. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tribu-
nal de simple police de Villeneuve-d'Agen, d'un jugement de 
ce Tribunal, qui a relaxé les sieurs Catusse et autres de la 
contravention à eux reprochée. 

Al. Rives, conseiller rapporteur; M. Raynal, avocat général, 
conclusions conformes. 

BOULANGER. —TAXE DU PAIN. — REFUS DE VENDUE. 

Le boulanger qui, ayant du pain dans sa boutique, refuse 
d'en vendre à la taxe arrêtée par l'autorité municipale, doit 
être condamné à la peine portée par l'article 479, n° 6 du Code 
pén;'l. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tri-
bunal de simple police de Billom, d'un jugement de ce Tribu-
nal qui a relaxé le sieur Belleverge de la contravention. 

Ai. Rives, conseiller rapporteur; M. Raynal, avocat général, 
conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES D'INDRE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mantellier, conseiller à la Cour 

d'appel d'Orléans. 

Audiences des 9 et 10 juin.' 

INCENDIE. 

Le département d'Indre-et-Loire renommé, dans tous 

les temps, par la douceur des mœurs do ses habitants, 

voit ordinairement comparaître sur les bancs de la Cour 

d'assises, en grande majorité, des accusés qui ont à ré-

pondre de crimes contre la propriété. Encore parmi les 

voleurs qui alimentent les audiences criminelles, le plus 

au département et se com-

J «STICK CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 24 juillet. 

COURTIERS DE COMMERCE DE PARIS. 

COURTAGE DE PLACE EN PLACE. -

■ BANLIEUE DE PARIS. 

PRIVILÈGE EXCLUSIF. 

Le privilège des courtiers de commerce, institués près la 
Bourse de Paris par la loi du 28 ventôse au IX, ne s'étend 

pas au -delà des murs d 'enceinte de la ville de Paris, et, en 
conséquence, ne comprend pas les villes et communes de la 
banlieue de cotte ville. 

L'ordre d'achat de marchandises chez un négociantde Paris, 
donné par un négociant de province, constitue une Opérai ion 
de courtage qu'il appartient exclusivement aux courtiers de 
commerce établis près la Bourse de Paris de l'aire ; celte opéra-

tion ne peut pas être assimilée à une opération de co nniis-
sion ou a l'exercice d 'un mandat particulier, et celui qui, ha-

bituellement accepte et exécute à Paris l'ordre d'achat qu'il a 
reçu d 'une autre place, s'immisce dans les Jonctions exclusi-

vement attribuées aux courtiers de lJaris et contrevient aux ar-

ticles 5, 6 et 7 de la loi du 28 ventôse au IX et à l 'arrêté du 
27 prairial au X. 

Rejet du premier moyen, mais cassation, par le second, sur 

la demande du sieur Rivière, syndic des courtiers de com-

mei ce de Paris, d 'un arrêt de la Cour d'appel de cete ville 
(chambre correctionnelle), du 31 décembre 1851, qui a ren-

voyé les sieurs Vandalle, Souly et autres, de la prévention de 

s'être immiscé illégalement dans les fonctions de courtier. 

AL V. Foucher, conseiller rapporteur; Al. Raynal, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, il? Paul Fabrc, poul-

ie sieur Rivière ;' et Alc Ainbruise Rendu, pour ks sieurs Van-

dalle et autres. 

JURIDICTION CORRECTIONNELLE. — SUBSTITUTION D'UN TIERS AU 

PRÉPOSÉ. — RESPONSABILITÉ DU MAITRE. 

Le maître qui a confié à son domestique une mission à la-
quelle ce domestique s'est substitué un tiers, est responsable 

des actes de ce tiers, comme il l 'aurait été des actes de son 

domestique lui-même; et le délit de blessures par imprudence 

commis parce tiers peut être poursuivi devaui lu juridiction 

i correctionnelle, et le inaiire être assigué comme civilement 

t responsable de son fait, encore bieu que des poursuites cor-

grand nombre est-il étranger 

pose-t-il d'étrangers qu'attire la facilité de rapports qui 

caractérise, à lous les degrés de l'échelle sociale, les ha-

bitants de la Touraine. 

La session qui s'est ouverte avant-hier, lundi, tendrait 

à faire croire, au contraire, à des habitudes de cruauté ou 

à un déplorable relâchement do moeurs de la part de nos 

populations. Cette exception aux. allures ordinaires, môme 

de la population gangrenée de noue pays, est sans précé-

dents dans nos annales. 

Dans celte session, un assassinat commis par une femme 

sur son mari, quatre, attentats à la pudeur et autant de 

viols reprochés à quatre accusés, deux infanticides, laisse-

raient la propriété désintéressée dans ces débats, si un 

crime d'incendie n'était reproché à une mère et à son fils. 

La veuve Madèque et son fils, fermiers de M. Hainguer-

lot, à Azay-le-Rideau, sont accusés d'avoir incendié des 

bâtiments construits sur les quatre façades d'une cour qui 

n'avait pas un périmètre moindre de cent mètres. La perle 

que cet incendie aurait occasionnée est évaluée par les ac-

cusés de treize à quatorze mille francs, pour les seules 

valeurs mobilières et sans y comprendre les bâtiments 

non assurés. Toutes les valeurs incendiées, au contraire, 

avaient été assurées depuis un temps déjà assez long par 

les fermiers de la Goussardière. 

La veuve Madèque est une femme de cinquante ans, de 

taille moyenne, qui n'a de remarquable dans la figure 

qu'un œil vilré qui donne à celui qui lui reste une activité 

presque fiévreuse, et prête au côté de la physionomie qui 

fait face au public une animation que dément l'autre côté 

de la figure. Cette femme, qui exploitait dans les lieux 

incendiés une ferme importante, a, dans le geste et dans 

la voix, des attitudes de domination et de commandement 

qui ne paraissent pas toujours servir ses intérêts aux yeux 

des jurés. Son accent bref, saccadé, irise quelquefois un 

ton qui serait à peine concevable dans une autre position. 

Dans toute la durée de cette audience, elle répond avec 

beaucoup de sagacité aux questions que lui adresse M. le 

président, et discute presque toujours, en se croisant les 

bras sur la poitrine, les objections qu'on lui adresse, avec 

un ton de résolution et de fermeté qui étonnent chez une 

femme, chez une paysanne, chez une accusée. Souvent, 

dans ses réponses, elle revient sur ses explications, de 

manière à garder la dernière ,1a parole et à lasser l'insis-

tance du magistrat qui l'interroge. 

Le fils Madèque est un grand garçon de vingt ans, qui 

semble subir un peu l'influence de sa mère. Rien dans ses 

traits n'annonce une fermeté et une perversité précoces. 

Sa mère cherche à expliquer les contradictions que l'ins-

truction relève entre les explications qu'elle a données et 

colles que son fils a fournies, par l'ignorance dans laquelle 

celui-ci avait été de ce qui se passait à la ferme. Madèque 
file na InoliAo Hnltit »
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trop secondaire qu'on lui voudrait prêter, et s'il subit plus 

qu'il n'accepte l'autorité maternelle, il semble, plus que la 

veuve Madèque ne voulait le dire, savoir ce qui se passait 

chez lui et y prendre part. 

Voici dans quels termes s'exprime l'acte d'accusation : 

Dans la nuit du 19 au 20 novembre 1851, un incendieconsi-
dérable réduisit en cendre la ferme de la Goussardière, com-
mune d'A/ay-le-Rideau. Les bâtiments de cette ferme ayant 
une étendue de plus do 360 mètres, et formant un carré au-
tour de lu cour qu'ils renferment, ont presque tous été brûlés. 
Les écuries, les granges, la maison d'habitation, les récoltes 

dont les greniers étaient pleins, les bestiaux, tout fut cônsnrn 
dans l'espace d'une heure et demie. La violence du feu éiat 
telle, qu'une sorte de hangard chargé de récoltes et situé à 
l' extérieur, ainsi qu'une meule de chaume lurent, comme le 
reste, consumés, bien que placés du côlé opposé au veut. Otte 
ferme était occupée par la femme Madèque et son fils ; ils 
couchaient dans la même chambre. Revullés l'un et l'autre 
par le bruit de l'incendie, à onze heures ou onze heures efdc-
mie, dit le fils, à minuit, dit la mère, ils reconnurent, sou-
tiennent-ils, qu'à ce moment tout était perdu et qu'aucuil' se-
cours ne ponvait arrêter les progrès du Jeu. Toul brûlait en 
iiièuie temps. Ce d :sastre était évidemment le résultat de la 
■nalveillance. Les soupçons ne tardèrent pas à se porter sur 
la veuve Madèque et son fils, et bientôt t'instruci ion vint rele-
ver des charges graves contre eux. En effet, bien que la ferme 
de la Goussardière l'ut assez isolée, les accusés ne tentèrent 
aucun moyen pour donner l'alarme. La première personne qui 
vint pour porter secours trouva la femme Madèque couchée 
dans sou jardin, et se lamentant; quant au fils, après-èire resté 
plus ie trois quarts d'heure à sauver quelques meubles, i! 
était parti pour aller avertir la gendarmerie à Azay, oit, d'a-
près le procès-verbal de la gendarmerie, il serait armé à mi-
nuit et demi. 

Les accusés essayèrent tout d'abord de faire supposer que 
co désastre pouvait être lefait de quelque mendiant vagabond, 
et l'idée d'une pareille allégation leur était venue, probable-
ment de cette circonstance, que dans la soirée du 19, deux 
hommes s'étaient présentés a la ferme pour y demander à cou-
cher, etqu'ils avaient été refusés. Or, cas deux individus, 
après le refus qu'ils avaient essuyé, s'étaient retirés paisible-
ment, sans faire aucune menace, et- l'instruction établit que 
ces deux hommes avaient couché l'un chez Baltard, à la ferme 
de l'Angelardière, à une lieue de la Goussardière, l'autre dans 
la chambre de santé d'Azay-le-lîideau aveo l'autorisation du 
brigadier de gendarmerie qui l'y avait renfermé, et était ve-
nu lui ouvrir la porte le lendemain. La femme Madèque devait 
quitter, ainsi que oon fils, la ferme de la Goussardière, dêux 
jours après que l'incendie eut lieu, [jour aller habiter une au-
tre petite ferme appelée la Bernassièrc. Depuis ci nqou six jours 
sa lil le habitait celle dernière ferme , et depuis ce moment 
son frère n'avait cessé d'y apporter des meubles et des 
récoltes pour une somme que M. le juge de paix de Mont-
bazon estime à au moins 2,200 fr., le jour même il y avait 
emporté 2 hectolitres de blé. l.e mobilier avait été assuré pour 
une somme beaucoup plus considérable que sa valeur, et il 
est évident que les accusés qui étaient gênés dans leurs affaires, 
qui avaient été obligés de vendre successivement une grande 
partie de leurs bestiaux ; qui ne pouvaient même payer leur 
fermage, avaient eu la coupable pensée, pour se procurer des 
ressources, de brûler le peu de mobilier qui restait 'à la ferme, 
afin de toucher intégralement le prix de. l'assurance. Aussi 
n'est-on plus ôlonné de voir les exagérations du fils el do ta 
mère dans l'estimation de la perle éprouvée, 'estimation, du 
reste, sur laquelle ils ne sont nullement d'accord, puisque 
le fils la porte à 6,100 fr, et la mère à 13,188 fr. Celle pensée 
était si bien celle des accusés que, dès le lendemain de l'in-
cendie, c'est à-dire le 20 décembre à neuf heures du matin, la 
femme Madèque était déjà à Tours, chez l'agent principal do 
l'assurance, pour lui faire la déclaration du sinistre. Ainsi, 
au résumé, la femme Madèque et son fils, sé -trouvaient en 
quelque sorte à bout de ressources, ils allaient quitter cette 
ferme qu'ils ne pouvaient plus occuper, ils en avaient déjà fuit 
disparaître la plus grande partie de leur mobilier, ils étaient, 
en possession d'une police d'assurance qu'ils croyaient valable 
encore et qui portait l'évaluation de leur m bilier à une som-
me exagérée, ils pensaient toucher le moulant de celte assu-
rance; tel est le mobile qui lésa poussés à commettre .e 
crime. 

D'un autre côté, Madèque et sa mère prétendent s'être cou-
chés de dix heures un quart à dix heures et demie, le 19 dé-
cembre. Le fils dit avoir été éveillé par l'inceu lie, entre onze 
heures un quart el onze heures et de,mie, et ia mer -muent 
qu'il était minuit ou minuit e: denii.'EKe est sûie de l'heure, 
dit-elle, car elle a regarde a la pendule. Mais sur c.- poijjl elle 
reçoit un démenti de sou fils, qui déclare, dans un premier 
interrogatoire, qu'il n'y avait pas de pendule chez lui, et dans 
un second, que s'il y en avait une, elle était démontée depuis 
trois jours. Or, en supposant qu'il était onze heures et demie, 
l'un et l'autre sont d'accord sur ce point, que Madèque a em-
ployé troisquarts d'iieure ou une heure à sauver des nieub ! es de 
ia maison; après quoi il partit pour aller à Az iy avertir la 
gendarmerie, et l'on sait que lorsqu'il y ayivu il était minuit 
et demi. Il résultait donc de le.urs déclarations que, en moins 
d'une heure, c'est-à-dire de dix heures et demie, moment où 
tout était calme, à onze heures un quart environ, près de 300 
mètres de bâtiments étaient presque entièrement brûlés sans 
qu'ils s'en soient aperçus, ce qui est inadmissible. 

Mais d'autres preuves plus positives surgissent bientôt. Eu 
arrivant à Azay, Madèque, en avertissant le brigadier de gen-
darmerie du sinistre, a une attitude tellement embarrassée el 
indifférente, que celui-ci en est frappé et ne peut s'empêcher 
de concevoir des soupçons sur lui. Le brigadier dit qu'il va 
faire venir des secours, qu'il va faire batlre la générale. « Co 
n'est pas la peine, répond Madèque, tout est fini. D'ailleurs il 
n'y a pas d'eau dans les fossés. » 

On ne tint aucun compte de celte réponse. Les pompiers 
sont réunis et se transportent sur les lieux incendiés, el pen-
dant une heure et demie des pompes peuvent être alimentées 
par l'eau des mares que Madèque disait desséchées. On. par-
vient encore à préserver du désastre deux ch tmbres de la mai -
son d'habitation, le plancher de deux autres et un toit à pores, 
situé à l'extrémité de la grange. 

Dans l'un de ses interrogatoires, Madèque cherche à nier ce 
propos si grave, tenu au brigadier de gendarmerie ou tout au 
moins à le modifier. « Je lui ai dit seulement, prétend-il, que 
peut-être tout était brûlé et qu'il n'y avait pas beaucoup d'eau 
dans les fossés. » Mais comment se'fait-il, lui demande M. le 
juge d'instruction, qu'on ait trouvé de l'e.iu pour alimenter les 
pompes pendant une heure et demie? Madèque répond : « Je 
n'ai visité ni mesuré l'eau, on s'est arrêté quand ou n'en a 
plus trouvé. On était obligé de faire des trous pour le resie 
de l'eau. Je ne sais pas s'il faut une grande quantité d'eau 
pour faire jouer une pompe pondant ce temps-là, mais j'affir-
me qu il n'y en avait pas beaucoup. » 

Sur le lieu de l'incendie, Madèque s'aperçoit qu'il rst déjà 
l'objet des soupçons; il est embarrassé. Il s'approche alors du 
gendarme Rourdault et lui dit : « Il serait bon de taire le tour 
extérieur des bâtiments. Vous qui avez de l'expérience, vous 
trouveriez peul-ôlre des indices » Le gendarme sort en elfei, 
se laisse en quelque sorte guider par Madèque, et il trouve 
bientôl une perche de saule, fendue par un bout, légèrement 
brûlée. Le gendarme poursmt ses investigations et voit à cha-
que angle des bâtiments une perehe .seiifblable, et dans 
valle d'une perche a l'autro des allumettes 

l inter-
.. moitié cotisa 

mees. 11 était tacite de reconnaître, parla manière .'.vmélnque 
dont ces perches étaient placées, par les précautions prises 
pour qu'elles fussent facilement aperçues, que cet arrange-
ment était le fait d'individus qui avaient voulu faire croire que 
le feu avait été mis de l'extérieur, et que ces perches avaient 
été les instruments dont les incendiaires se 'seraient servis. 
Mais l'excès même de cette prévoyance est une charge énorme 
contre ta veuve Madè pie et contre son fils surtout, que l'on 
voit provoquer le gendarme Rourdault à une recherche dont lo 
résultat même était prévu. 
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Bu reste, à l'occasion même de ces perches, l'instruction 
constate des faits importants. Ou remarque qu'elles étaient de 
bois vert et récemment coupées; trois jours après on trouve 
la souche sur laquelle quatre d'elles avaient été coupées. Elle 
se trouve située à cinquante mètres environ du chemin qui 
tonduit de la Goussardière au Vausouvies, lieu où la femme 
Madèque possède unecaveet une vigne, où Madèque allait sou-
vent. Quelques jours avant l'incendie, on avait vu Madèque, 
pendant la nuit, aller porter à sa vigne des tombereaux de fu-
mier. Cotte souche a été enlevée de terre avec précaution et en 
présence de Madèque, on en rapprocha les perches. Il a été re-
connu qu'elles coïncidaient parfaitement avec les tronçons. 

Il demeure donc établi que c'est Madèque et sa mère qui se 
sont rendus coupables de cet incendie. Le mobile qui les a 
guidés, c'est l'intérêt. Ils pensaient, au moyen de ce crime, 
pouvoir toucher l'intégralité de la somme exagérée pour la-
quel le mobilier de la ferme avait été assuré. Les efforts que 
fait Madèque pour détourner, en quelque sorte la gendarmerie 
d'envoyer du secours sur les lieux du sinistre, les précautions 
inutiles qu'il prend pour faire supposer que d'autres que sa 
mère et lui sont les criminels, constituent autant de preuves de 
Lear culpabilité. 

En conséquence Jeanne Dupuis, veuve Madèque, et Paul Ma-
dèque sont accusés : 

1° D'avoir ensemble et de concert, dans la nuit du 19 au 20 
décembre 1881, mis volontairement le feu à des bâtiments ha-
bités et servant à l'habitation. 

2° D'avoir dans la même nuit, ensemble et de concert, mis 
volontairement le feu à un tas de récoltes abattues apparte-
nant à autrui. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Chopin, 
substitut. 

M* Faucheux est chargé de la défense de la veuve Ma-

dèque, M' Seiller de celle de son fils. 

La première audience a été consacrée presque en entier 

â l'interrogatoire des accusés, qui continuent à évaluer 

d'une manière différente les valeurs incendiées. Les in-

terpellations de M. le président à la veuve Madèque la 

trouvent prête à donner une réponse toujours ingénieuse, 

sinon sincère. Son fils fournit moins qu'elle des explica-

tions en regard des accusations qui sont dirigées contre 

loi. S'il a hérité d'une partie de la fermeté de caractère de 

sa mère, avec laquelle il a de nombreux points de res-

semblance, il n'a pas autant qu'elle l'imagination vive et 
l'intelligence rapide. 

Vingt-cinq témoins à charge et cinq témoins à déchar-

ge sont ensuite entendus. Leurs dépositions ne révèlent 

rien de nouveau. Quelques-unes d'entre elles, cependant, 

n'ont disparaître des charges graves contenues dans le ré-

quisitoire du procureur-général. Ainsi, pendant longtemps 

on avait cru que la veuve Madèque avait pu mettre le feu 

soit par désir de vengeance, soit et surtout pour obtenir 

une indemnité supérieure au prix des objets incendiés, 

parce qu'elle était, disait-on, complètement ruinée. Au-

cune menace antérieure, aucun témoignage de mésintelli-

gence entre les accusés et leur propriétaire, M. Hainguer-

fot, ou le fermier qui devait leur succéder, ne ressortent 

des débals. Les témoins prouvent que l'aisance de la fa-

mille Madèque était, relativement, encore assez considé-
rable. 

Trois témoins, parmi tous ceux qui ont été entendus, 

sont, d'ailleurs, ceux dont les déclarations ont le plus 

«l'importance. Cependant leurs dires sont plutôt des ap-

préciations que des constatations matérielles. Ce sont M. 

Laroche, brigadier de gendarmerie d'Azay-le-Bideau, M. 

Millet, régisseur de la terre de Villaudry, et M. Darsonval, 

directeur, à Tours, de la compagnie qui avait assuré la 
famille Madèque. 

Pierre Laroche, brigadier de gendarmerie : Paul Madè-

que se présenta à la gendarmerie, dans la nuit du 19 au 

20 décembre. Il était environ minuit et demi. Il venait 

m'avertit
-
 que le feu était chez lui à la Coussardière. Je lui 

parlai immédiatement de faire battre la générale dans la 

ville; il me déclara positivement qu'il était inutile de por-

ter des secours, que tout était brûlé, qu'il n'y avait d'ail-
leurs pas d'eau dans les fossés. 

P. Madèque : J'ai dit que le feu était aux quatre coins 

de la ferme, et qu'il n'y avait pas assez d'eau dans les 

mares pour éteindre un pareil incendie. 

Le brigadier : Quand nous sommes arrivés sur les lieux 

avec la pompe d'Azay, il y avait au moins une heure que 

Madèque l'avait quitté pour nous venir chercher, et ce-

pendant nous avons encore pu garantir des flammes deux 

chambres de la maison d'habitation et le plancher de deux 
autres, et un toit à porcs. 

Pour combattre l'incendie, nous avons pris de l'eau 

dans les fossés qui se trouvent à la porte d'entrée de la 

maison et dans une fosse plus profonde qui se trouve à 

environ <0 mètres de la ferme. Il y avait de l'eau eu quan-

tité suffisante pour que la pompe ait pu jouer pendant une 
heure. (Sensation.) 

L'apparence de calme et d'indifférence de Madèque 

quand il est venu m'aunoncer l'incendie m'a paru suspecte, 

et je n'ai pu m'empècher de dire immédiatement à ma 

femme, que ce pourrait bien être l'incendiaire. 

Nous étions depuis plus d'une heure sur les lieux de 

l'incendie, quand UB de mes gendarmes, s'informant de la 

veuve Madèque, fut conduit par son fils auprès d'elle; elle 

était toujours étendue sur son lit, au milieu du jardin. 

Elle n'avait pas quitté cette position qu'elle occupait déjà 
à l'arrivée des premiers secours. 

Bourdenet, le même gendarme, dirigeait les secours, di-

sant tout haut, en voyant tout enflammé à la fois : « Ce 

sont des malfaiteurs qui ont mis le feu. » Alors Madèque 

lui répondit : « Si vous faisiez le tour des bâtiments, vous 

qui avez de l'expérience, vous découvririez peut-être quel-
que chose. » 

Bourdenet se rendit à cette invitation; Madèque qui 

l'accompagnait lui fit remarquer une premièie perche en 

aubier qui était fendue et brûlée à son extrémité, et pro-

che de cette perché un certain nombre d'allumettes chimi-

ques dispersées sur le sol. On continua les recherches, et 

on découvrit successivement trois autres perches de même 

bois, aussi noircies et près desquelles se trouvaient égale-

ment des allumettes chimiques. Nous avons pensé que ces 

perches étaient disposées là pour détourner les soupçons 

de la justice. 

M. le président : Madèque, que répondez-vous à ceci? 

Madèque : L'eau des fosses était plutôt de la boue que 

de l'eau. La pompe n'a pas pu fonctionner la moitié du 

temps parce que la boue et la vase l'arrêtaient. Je n'ai pas 

invité M. Bourdenet à faire des recherches. Voilà comment 

les choses se sont passées. Le bois de Villaudry est à 

vingt-cinq pas. M. Bourdenet me dit : Qui sait! ceux qui 

ont mis le feu sont peut-être dans le bois à se rire dë ce 

que nous faisons pour défaire leur ouvrage. Je lui répondis 

alors : Si nous allions voir s'il y a des traces de pas. En y 

allant, nous avons découvert les perches, M. Bourdenet et 

moi, au même moment 

M. le président : Ce n'est pas ce qu'a dit Bourdenet, il 

rapporte positivement que c'est vous le premier qui avez 

parlé de recherches. 

Madèque : Ce n'est pas vrai. 

M. le président : Pourquoi ne vouliez-vous pas qu'on 

allât éteindre le feu? —B. Je n'ai pas défendu, seulement 

je croyais qu'il y avait trop peu d'eau pour rien en faire. 

M. Millet : Régisseur de la terre de Villaudry, cin-

quante-un ans. 

C'est la veuve Madèque qui m'a donné congé, parce 

que je ne voulais pas consentir à renouveler son bail à un 

moindre prix. Le 25 décembre dernier, la veuve Madè-

que me devait 678 fr., reliquat des fermages dus et échus 

le 25 décembre 1850. Dans le cours des dernières années 

elle ne payait pas ses fermages avec régularité, mais cela 

tenait aux circonstances. Il n'a jamais exîsfé de difficultés 

entre elle et M. Hainguerlot, dont elle et son mari ont été 

d'abord, les domestiques et ensuite les fermiers pendant 

vingt-quatre ans. Il n'a jamais été nécessaire de la pour-

suivre, on ne l'a jamais menacée de le faire. 11 y avait eu, 

à une autre époque, à ia ferme, deux domestiques, un gar-

çon et une fille, mais quand Pauline Madèque est devenue 

grande, on a renvoyé la domestique. J'ignore pourquoi 

elle avait diminué le nombre de ses bestiaux, cela pro-

vient probablement du manque de fourrages, peut-être 

aussi manquait-elle d'argent. La veuve Madèque a fait, en 

1851, une très-bonne récolle, les greniers et les granges 

devaient être pleins, mais j'ignore quelle quantité de ré-

coltes pouvait rester dans la ferme au moment de 
l'incendie. 

Ici, il s'établit un long débat entre le ministère public 

et les défenseurs de l'accusé ayant pour but d'établir de-

vant MM. les jurés quel avait été le rendement de l'année, 

et, par suite, quels pouvaient être les récoltes et les four-

rages incendiés. Le témoin et plusieurs autres qui sont 

rappelés dans le débat établissent que si ks évaluations 

de la veuve Madèque sont exagérées, celles de son fils, 
au contraire, sont au dessous de la vérité. 

M. Millet : Je crois que la veuve Madèque avait besoin 

d argent, mais je ne crois pas qu'elle ait été poursuivie 

par quelque créancier. Avant de la poursuivre, ils seraient 

venus trouver M. Hainguerlot qui lui serait T
C

nu en aide, 

comme il l'a toujours fait pour tous ses ferniers. D'ail-

leurs, si elle a quelques dettes, la récolte était plus que 
suffisante, à elle seule, pour les solder. 

fleuve Madèque : Qu on dise donc ce que je dois? Qui 
donc m'a poursuivie? 

M. le président : A Azay accuse- t-on les Madèque? 

M. Millet : L'opinion dn pays est partagée sur leur 

compte. Les uns pensent qu'ils sont coupables, les autres 

qu'ils sont innocents. Je 'n'ai jamais eu à me plaindre de 

la veuve Madèque, seulement elle passait pour avoir une 
conduite peu régulière, quant aux mœurs. 

Veuve Madèque : Dites donc, M. Mille', mon mari s'en 
est-il plaint? (Hilarité.) 

M. Millet : Le fils Madèque est travailleur, rangé, ja-

mais il ne s'est enivré. H est d'un caractère doux et facile. 

La réputation des accusés n'est pas mauvaise dans le 

Pav ,s -
J'ignore si les évaluations de la police d'assurance 

étaient exagérées ou non. Je sais que les Madèque avaisnt 

une assez grande quantité de linge, que la veuve Madèque 

surtout en avait beaucoup pour son usage personnel. 

M. le président : Dans un de ses interrogatoires, la 

veuve Madèque a prétendu qn'elle avait pour plus de 500 
fr. de bonnets, qu'en pensez-vous ? 

M. Millet : Le luxe des femmes de nos environs gît 

souvent dans la quantité et la valeur des bonnets. J'ignore 

cequ'en avait la veuve Madèque. Je sais seulement d'un 

témoin cité à décharge avec lequel j'ai causé dans la salle 

des témoins, c'est je crois la lingère des Madèque, qu'il y 

apeu de temps cette femme a compté deux- cents bonnets 
appartenant à la veuve Madèque. 

La veuve Madèque : Et dire que M. le juge d'instruc-

tion a haussé les épaules quand je lui ai dit que j'avais des 

eoiffures à rechange pour plus de 500 fr. 

M. Darsonval, directeur de la compagnie d'assurances 

mutuelles du Mans : Le mobilier, les récoltes et les ins-

truments aratoires, ainsi que les bestiaux dépendant de la 

ferme de la Goussardière, étaient assurés par la société 

que je représente. L'estimation a élé faite par l'un de nos 

agents qui, je crois, a été plus tard révoqué. Je suis sûr 

qu'il y a eu exagération dans l'évaluation. La veuve Ma-

dèque était chez moi le 10 décembre, dès neuf heures du 
matin, pour me déclarer le sinistre. 

M" Faucheux : N'a-t-elle pas déclaré en arrivant qu'elle 

venait sur le conseil que lui en avait donné le brigadier de 
gendarmerie d'Azay ? 

M. Darsonval : Je ne me rappelle pas bien cette cir-

constance. Je me transportai le 21 sur les lieux, et déjà 

la famille Madèque était arrêtée. Je ne trouvai personne 

Je visitai les lieux incendiés avec le plus grand soin, et je 

remarquai que deux des chambres, les seules restantes, 

étaient vides, et qu'elles étaient très propres ainsi que le 

foyer, ce qui m'élonna. Cela me Ht l'effet d'un déménage-

ment fait avec calme et sans précipitation. J'ai vu bien des 
fois le feu de très près .. 

M' Faucheux : Vous voulez dire, Monsieur Darsonval, 

que vous avez constaté beaucoup de sinistres. (Cette tra-

duction de la phrase du témoin fait rire l'auditoire et les 

jurés, qui auraient peine à voir en lui un foudre de 
guerre.) 

M. Darsonval : Si vous le voulez, j'ai constaté beau-

coup de sinistres ; mon opinion est que l'incendie est dû 

à la malveillance. J'ai remarqué que le feu avait été mis 

sur plusieurs points à la fois, car les pailles qui jonchaient 

le sol de la cour étaient réduites en fumier et n'avaient pu 

communiquer l'incendie du bâtiment à l'autre sur les qua-
tre côtés de la cour. 

Madèque était mort au cours de janvier 1850, et dès lors, 

aux termes de nos statuts, l'assurance avait cessé le 1 er 

janvier suivant. Par suite, je n'ai pas eu àm'occuper de 

régler l'indemnité. L'inventaire a été fait par M" Des-

champs, notaire à Azay, au cours de février, si je ne me 

trompe, et il sera facile de vérifier, en consultant.celte 

pièce, si la valeur mobilière a été exagérée. J'ajoute que 

la veuve Madèque m'a fait remettre par l'huissier Pavy, 

d'Azay, l'état estimatif de ses pertes, montant à 13,500 fr. 

Cette déposition a été souvent interrompue par la veuve 

Madèque et son fils, qui discutaient avec lui les apprécia-

tions auxquelles il se livrait. M. Darsonval, en outre, a 

souvent repris h parole pour fournir des indications à la 

Cour d'assises, sans attendre qu'on les lui demandât, et à 

chaque fois les accusés s'essayaient à combattre ses décla-
rations. 

M. Chopin, dans un réquisitoire d'une logique serrée, 

relève toutes les charges de l'accusation et demande au 

jury un verdict de condamnation contre les deux accusés, 

mitigé en ce qui concerne le fils, par l'admission de cir-
constances anémiantes. 

M" Seiller et Faucheux présentent la défense des deux 

accusés. Tous deux, le premier avec une chaleur sympa-

thique, le second avec un bonheur d'expression et un 

charme entraînant, demandent l'acquittement complet de 
leurs clients. 

Après un résumé calme, impartial et lucide de M. le pré-

sident, le jury rentre dans la salle des délibérations dont il 

sort une demi-heure après a"vec un verdict négatif sur 
toutes les questions. 

Pendant les plaidoiries de leurs défenseurs, les deux 

accusés, jusque là impassibles, avaient versé d'abondan-

tes larmes. Lu entendant prononcer leur acquittement ils 

se jettent dans les bras l'un de l'autre en poussant des 
sanglots. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Baroche, vice-président du Conseil 

d'Etat. 

Audiences des 5 et 19 juin ; — approbation du 18. 

ÉGLISE. — TRAVAUX PUBLICS. RESPONSABILITÉ DE L'AR-

CIHTECTE. — COMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

/. Lorsque, par la défectuosité des plans et par malfaçons des 
entrepreneurs, une église en cours d'exécution vient à s'é-
crouler, V architecte doit encourir une partie de la respon-
sabilité du dommage éprouvé par la commune. 

II. La construction d'une église constituant une entreprise 
de travaux publics, aux termes de la loi du 28 pluviôse an 
VIII, c'est au conseil de préfecture à connaître des contes-
tations que soulève celte construction, sans que les clauses 
du cahier des charges puissent modifier l'ordre des juridic-
tions ainsi fixé par la loi. 

III. La responsabilité de l'architecte ne peut être que d'une 
somme fixe el non d'une partie de l'éventualité d'une nou-
velle adjudication à faire des travaux de l'église, la com-
mune et l'entrepreneur étant tombés d'accord entre eux de 
celte résiliation. 

Ces questions importantes se sont présentées dans l'es-

pèce suivante : 

La commune de Lannejols (Gard) chargea en 1837 le 

sieur Chapot, architecte, de dresser les plans el devis 

d'une église. Dès 1838, les travaux furent commencés; 

mais deux entrepreneurs successifs les abandonnèrent 

alors que les voûtes de la nef et du chœur n'étaient pas en-

core construites. C'est à ce moment que les sieurs Figuiè-

res etAgussol reprirent l'entreprise. Les cintres furent 

posés pour exécuter la première partie de la voûte de la 

nef principale, et les maçonneries n'avaient pas atteint les 

deux tiers de la hauteur nécessaire pour recevoir la clé, 

lorsque les cintres s'affaissent et s'écroulent, entraînant 

les ouvriers qui étaient dessus et écrasant sous leurs dé-

bris l'un des entrepreneurs, le sieur Figuières. 

Le rapport de l'ingénieur, commis pour constater les 

causes de ce sinistre, attribue l'écroulement de la voûte 

et aux vices des plans dressés par l'architecte et aux mal-
façons des entrepreneurs. 

Do là les contestations élevées par la commune contre 

son architecte et contre le survivant des entrepreneurs. 

En cours d'expertise, ce dernier demanda la résiliation 

de so i marché, et le conseil de préfecture, par arrêté du 

9 no embre 1849, condamna le sieur Agussol à garantir 

pour les cinq neuvièmes la commune de Lannejols con-

tre les éventualités d'une nouvelle entreprise, et les qua-

tre autres neuvièmes furent mis à la charge du sieur 
Chapot, architecte. 

Le sieur Chapot , resté étranger à la résiliation du 

marché Agussol, a attaqué, devant le Conseil d'Etat, l'ar-

rêté du conseil de préfecture, en soutenant : 1° l'incompé-

tence du conseil de préfecture, parce que, aux termes de 

l'art. 24 du cahier des charges, les contestations auxquel-

les la construction de l'église pourrait donner lieu avaient 

été attribuées à l'autorité judiciaire; 2
e
 en ce qu'il n'avait 

pas élé régulièrement entendu devant le conseil de préfec-

ture ; 3° au fond, parce que sa responsabilité ne devait être 

engagée que subsidiairement à celle do l'entrepreneur. 

Ni la commune de Lannejols ni l'entrepreneur Agussol 

n'ont répondu à la notification à eux faite du pourvoi, et, 

après avoir entendu le rapport de M. deLavenay, maître 

des requêtes, les observations de M* Béchard, avocat du 

sieur Chapot, et M. Reverchon, maître des requêtes, com-

missaire du Gouvernement, en ses conclusions, le Conseil 
d'Etat a rendu la décision suivante . 

« Vu la loi du 28 pluviôse an YIU; 
«'Sur la compétence : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 28 
pluviôse an V 111, les conseils de préfecture prononcent sur les 
difficultés qui peuvent s'élever eutre l'administration et les en-
trepreneurs de travaux publics concernant le sens ou l'exécu-
tion des clauses de leur marché, et qu'il ne saurait apparte-
nir aux parties de déroger par des conventions à l'ordre des 
juridictions établies par la loi; 

« Considérant que les travaux de construction d'une église, 
dans une commune, sont îles travaux publics; que, dès-lors, 
c'est avec raison que le conseil de préfecture du département 
du Card s'est déclaré compétent pour connaître des difficultés 
qui se sont élevées entre la commune de Lannejols, d'une 
part, et le sieur Agussol et le sieur Chapot, d'autre part, à 
l'occasion des travaux de l'église de ladite commune; 

« Sur le grief tiré de ce que le sieur Chapot n'aurait pas été 
entendu ni duement appelé devant le conseil de préfecture; 
considérant que, par la délibération susviséo du 18 mai 1848, 
leconseil municipal de Lannejols a annoncé l'intention défaire 
vider, par le conseil de prélecture, le différend survenu entre 
ladite commune et les sieurs Agussol et Chapot, et à deman-
der à l'administration l'autorisation qu'il croyait avoir à ob-
tenir; que cette délibération a été notifiée par le sous-préfet 
au sieur Chaput, à la date du 9 février 1848, avec invitation 
de produire ses observations qu'il a en effet présentées dès le 
19 du même mois, et qui ont é:é soumises en même temps que 
la demande de la commune au conseil de préfecture; 

« Que ledit conseil, par son arrêté du 2i septembre 1848, 
après s'èlre déclaré compétent pour connaître des contesta-
tions exbt int entre la commune de Lannejols et les sieurs Cha-
pot et Agussol, a ordonné qu'il serait procédé à une expertise, 
et a accordé aux parties un délai de buit jours, à compter de 
la notification dudit arrêté, pour faire choix de leurs experts ; 

« Que, si par le même arrêté, le conseil a désigné trois ex-
perts, c'était seulement pour le cas où les parties ne feraient 
pas leur choix dans le délai prescrit; 

« Que l'arrêté dont il s'agit a été notifié au sieur Chapot, le 
7 octobre suivan 1 ; 

« Que c'est faute par les parties d'avoir nommé elles-mê-
mes leurs experts, qu'il a été procédé à l'expertise, le 21 jan-
vier 1849, par les experts que le conseil de préfecture avait 
désignés ; 

« Que le rapport de ces experts a été notifié au sieur Cha-
pot; 

« Que celui-ci a présenté ses observations sur l'expertise et 
sur les circonstances de l'affaire, soit dans le cours des opéra-
tions des experts, soit dans un mémoire postérieur du 8 août 
1819, par lequel il a pour la première fois protesté contre la 
procédure suivie ; 

« Que dès lors c'est avec raison que le conseil de oréfecture, 
nonobstant la protestation susmentionnée, a déclaré que le 
sieur Chapot avait été régulièrement mis en cause, et que l'ins-
tance était liée entre toutes les parties; 

« Au fond : 

« En ce qui concerne la responsabilité de l'architecte à rai-
son de l'écroulement partiel d'une des voûtes de l'église; 

«Considérant qu'il résulte de l'instruction que i'écroule-
meat dont il s'agit provient en partie des imperfections du 
projet de l architecte et d'une mauvaise direction des travaux, 
et que le conseil de préfecture, en déclarant le sieur Chapot 
personnellement responsable du dommage résultant de cet 
écroulement, jusqu'à concurrence des quatre neuvièmes, a fait 
une juste appréciation de la part afférente à cet architecte 
dans la responsabilité encourue; 

« En ce qui concerne la responsabilité prononcée contre le-
dit architecte, à raison de la dillérenee qui pourra exister en-
tre le montant du marché passé par la commune aves le sieur 
Agussol et le montant de la nouvelle adjudication à inter-
venir ; 

« Considérant que le sieur Chapot so plaint que le conselî 
de prélecture, résiliant le marché passé entre la commune de 
Lannejols et l'entrepreneur Agussol, a mis à ^a char-e les 

quatre neuvièmes de la dillérenee qui pourra exister entre le 
montant dudit marché et la nouvelle adjudication à interve-
nir, au heu de borner la condamnation a son égard au paie-

ment de la somme nécessaire pour la reconstruction de la 
portion de voûte écroulée; 

« Considérant que le conseil de préfecture pouvait, 
demande qui lui en a été faite d un commun accord 
commune et par le sieur Agussol, résilier le traité naso 
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tre l'entrepreneur et ladite commune; mais que cette résil 
lion, prononcée sans que le sieur Chapot y eût donné son '

9 

sentiment en ce qui le concernait, ne pouvait pas modifie»
8

?" 
condition dudit sieur Chapot ;

 4 

« Que dès lors, il y avait lieu, à l'égard du sieur Clia
D 

d'évaluer à une somme d'argent déterminée l'importance °l 
la responsabilité encourue, et de le condamner au paiomp

 6 

des quatre neuvièmes de ladite somme ;
 111 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction, et notanimn 
du rapport d'expert du 21 avril 1849, que la somme née**! 
saire pour réparer le préjudice causé par l'écroulement qui * 
eu lieu, se monte à 1,440 francs ; que par conséquent, j]

 v

 a 

lieu de condamner le sieur Chapot à tenir compte à la corn* 
mune de Lannejols de la somme de 040 francs ; 

« En ce qui touche les dépens : 

« Sur les frais faits devant le conseil de préfecture ; 

« Considérant qu'en fixant aux quatre neuvièmes la p
ar

t 
afférente au sieur Chapot dans les dépens dont il s'agit

>
 |. 

conseil de préfecture a fait une juste appréciation des circo'ng. 
tances de l'affaire ; 

« Sur les frais de l'instance devant le Conseil d'Etat: 

« Considérant qu'il y a lieu de les mettre à la charge des 
sieurs Chapot et Agussol par portions égales ; 

« Art. 1". L'arrêté du conseil de prélecture du Gard, en date 
du 9 novembre 1849, est réformé danscellede ses dispositions 
qui a condamné le sieur Chapot à supporter Ies4|9

c
 de la dif. 

férence qui pourra exister entre le prix du marché passé par 
la commune de Lannejols avec le sieur Agussol pour la re-
construction de ladite commune et le montant de la nouvelle 
adjudication à intervenir. Le sieur Chapot ne sera tenu de 
payer pour la part qui lui est afférente dans l'indemnité due à 
la commune de Lannejols, à raison de l'écroulement qui a eu 
lieu, que la somme de 640 fr. 

« Art. 2. Il sera fait masse des dépens de l'instance devant 
le Conseil d'Etat pour être supportés moitié par le sieur Cha-
pot, moitié par le sieur Agussol. 

« Art. 3. Le surplus des conclusions de la requête du sieur 
Chapot est rejeté. » 

CONFÉBENCE DES AVOCATS. 

Séance de clôture. 

La Conférence des avocats a discuté dans sa séance 

d'aujourd'hui la question de savoir si la violation d'une loi 

étrangère par un Tribunal français, chargé d'en faire 

l'application entre français et étrangers, donne lieu à cas-
sation. 

Le rapport a été fait par M. Hérold, secrétaire, et la 

Conférence a entendu pour l'affirmative MM. Fain et Cla-

mageran, et pour la négative MM. Albert Delaunay et 

Floquet. M. le bâtonnier Gaudry a fait ensuite le résumé 

des principaux arguments qui avaient été présentés dans 
le sens de l'une et de l'autre opinion. 

La Conférence consultée a adopté l'affirmative. 

M. le bâtonnier a déclaré que ia Conférence ne tiendrait 

plus de séance cette année, et il a prononcé les paroles 
suivantes : 

Avant de nous séparer, je dois vous rendre compte de nos 
travaux pendant le cours de cette année. 

Nous avons eu trenle-et-une conférences, seize questions 

ont été résolues, vous avez entendu cent quarante plaidoiries 
ou rapports. 

Quatre-vingt-un avocats ont pris la parole; et, parmi eux, 
cinquante-deux pour la première fois. 

Le nombre des avocats stagiaires qui ont assisté à ces confé-
rences a été augmenté dans une grande proportion ; cependant 
j'ai encore le regret de voir que parmi nos huit cent cinquante 
stagiaires, plus de moitié s'obstinent à faire leurs tage pour la 
forme, et sans profiter des moyens d'inrtruction et de distinc-
tion qui leur sont offerts. Mais j'aime mieux m'arrêter à de 
meilleures pensées, et vous dire avec quel bonheur vos an-
ciens ont vu la persévérance et le travail d'un très-grand nom-
bre, dont plusieurs ont été l'honneur de la conférence par 
leur talent et leurs succès. Je puis vous le répéter avec assu-
rance, ils sont certains de leur avenir; qu'ils continuent avec 
courage; ils recevront leur récompense. 

Je dois remercier MM. les secrétaires du concours qu'ils 
m'ont donnéet de leur exactitude aux- réunions des Colonnes. 

MM. Hérold, Joras et Truinet ont assisté aux trente et une 
conférences, sauf une ou deux absences autorisées pour des 
motifs graves. 

M. Ragon, qui s'était distingué par son exactitude, a été 
depuis plus de cinq mois dans un état de maladie dont je 
m'afflige ; nous avons été privés d'unexccllentsecrétaire; heu-
reusement, il est en voie de guérison. 

Les rapports, faits en général avec soin, ont été déposés à 
nos archives. 

Les procès-verbaux analytiques des discussions ontété dres-
sés. 

Ceux qui ont été rédigés par M. Truinet sont un modèle 
par leur ordre et par leur clarté. 

Nous avons perdu dans ces derniers jours l'un de nos jeunes 
confrères, M. Jacob. Il avait déjà plaidé avec succès dans le 
cours de l'année dernière, et le sort l'avait désigné pour 
porter la parole le 10 juillet. Il me fit prévenir qu'une indis-
position le forçait à échanger son rang avec M. Truinet ; il 
s'était réservé la buitainesuivante.et quatrejours après il n'exis-
tait plus. C'était un jeune homme d'un grand mérite ; son ca-
ractère doux etsérieux, ses principes sévères, tempérés par une 
grande aménité, lui avaient mérité l'estime et l'affection de 
tous ceux qui le connaissaient. 

J'ai regretté vivement de n'avoir connu le malade qu'à sa 
mort, que lorsqu'il n'était plus temps de lui porteries derniè-
res consolations, ou de lui rendre les derniers devoirs. 

Je vous quitte, mes chers et jeunes confrères, et je laisses 
un successeur le bonheur de vous diriger et d'applaudir à vos 
succès. 

Le nouveau décret sur nos élections impose à votre bâton-
nier le devoir de présenterau Conseil les secrétaires de la con-
férence pour la nouvelle année judiciaire. Je n'ai éprouvéqu'un 
embarras, c'est celui du choix, parmi tant de jeunes avocais 
distingués par leur zèle et par leurs talents. J'aurais voulu pou-
voir en tripler le nombre, et je n'aurais pas encore fait justice 
à tous. Mais il a fallu me renfermer dans des limites légales. 
Au moins, je nie suis environné de tant de précautions el de 
lumières que j'espère être l'interprète des vœux de laconférence. 
Je suis heureux d'exprimer ainsi mon estime et mon affection 
à ceux que je présenterai au conseil de l'ordre; mou succes-
seur complétera sans doute la justice que doivent attendre ceux 
qui, cette année, n'ont pas pu trouver place parmi les pre-
miers. 

Je suivrai du cœur vos nouveaux efforts; puissiez-vous, de 
votre côté, ne pas complètement oublier celui qui vous a porte 
et vous porte encore une vive affection, mais qui ne va plus vous 

appartenir que par des souvenirs. (Applaudissements prolon-
ges ) 

La séance a été levée après ce discours. 

PARIS, 24 JUILLET. 

Un article du journal la Chronique de Paris, publié 

dans le numéro du 16 juin, amenait aujourd'hui M. Jean-

llippolyte Villemessant, rédacteur en chef et gérant de ce 

journal, àla barre du Tribunal correctionnel, 6' chambre, 

présidé par M. Lepelletier-d'Aulnay, sous la triple préven-

tion d'attaques contre le respect dû aux lois, d'excitation * 

la haine et au mépris du gouvernement et des citoyens les 
uns contre les aulros. 

Interpellé par M. le président, M. Villemessant s'est 

reconnu l'auteur de l'article incriminé. 

M. Trciihart, substitut, a soutenu la prévention. 

M* Lachaud a présenté la défense de iM. Villemessant. ■ 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-

seil, a statué en ces ternies : 
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,e Villemessant, gérant du journal la Chroni-
« Attend", que »^ ^

 p?jbli< (1
.
)ns |fi Ju

 ^ 

„,ie de Pat '<■ ,.
i0 un

 article dont il se reconnaît 

l
8S2etaJ,n,a"( es mots: «On protend que le président,» 

c0
'(J"ssant par ceux-ci : « Sera puni avec la dernière sèvé-

' J
u
 que dans cet article Villemessant, en examinant 

" ' te de la loi en vertu de laquelle les fonctionnaires pu-
le men ^

 g
 ^ prêter serment au chef de l'Etat, ne s'est 

bh cs h° - comme il le prétend, à flétrir la conduite de ces 

FaS- es «ans conscience, qui, mus par les honteux mobiles 
; et des considérations d'intérêt 

espèce de 

^nliïionetdelaçui.id 

pur 
Je Iĝ cuî'personiiel, sont disposés à prêter toute 

'"«fis qu'il » désigné et blâmé d'une manière généraletous 
.
 nc

,jonnaires appointés qui, suivant lui, au mépris de 
,es

 lf priacipes et de leurs engagements passés, avaient convolé 

Ie0 nouveau serment ; 
* n

u
'ârriv»nt ensuite ù ia critique plus directe de la loi, il 

, " r 'Kentce comme imposant un serment qu'on ne prête ja-

' 8 P gu'à sa place, et mettaut, en conséquence, le fonction-

•r enlrC son ' ,,lt^' et sa conscience ; 
n* Qu'il a signalé le serment prescrit par la loi comme ne 

" aiit e""'' obligatoire, du moment qu'il est exigé sous peine 
â"eïà vie de la part du fonctionnaire dont l'emploi est l'unique 

^"«"où 'il a'ainsi fait nécessairement rejaillir le mépris sur 
i "citoyens qui, pour obtenir un emploi public, se soumet-

tent à la formalité du serment ; 
« Due de ces faits et de l'ensemble de l'article incriminé, il 

■és'ulte que Villemessant a commis les délits : 1° d'attaque 
' tre le respect du ara i

0
;
s;

 2» d'excitation au mépris du 

Toiiveruemcnt ; 3° et celui d'avoir cherché à troubler la paix 

publique en excitant le mépris des citoyens les uns contre les 

'"«Attendu que ces délits sont prévus et punis par les arti-
cles i et 7 du décret du 11 août 1848 et 3 de la loi du 27 dé-

cembre 1849 ; 
« Vu l'article 303 du Code d'instruction criminelle, et fai-

sant application de. l'article 4 du décret du 11 août 1848, qui 
prononce la peine la plus forte; 

« Vu enfin l'article 463 du Code pénal; 
« Condamne Villemessant à dix jours de prison et 500 fr. 

d'amende; 
Ordonne que le présent jugement sera insère par extrait 

contenant ses motifs et son dispositif dans le journal la Chro-

nique de Paris, dans les délais et de la manière prescrite par 
l'article U de la loi du 9 juin 1819; 

« Ordonne en outre, conformément à l'article 26 de la loi 
tlu 26 ma ' 1810, la destruction des exemplaires du numéro de 
la Chronique de Paris du 16 juin 1852, qui ont été saisis ou 
qui pourraient l'être ultérieurement; 

« Condamne Villemessant aux dépens, fixe à une année la 
durée de la contrainte par corps. » 

— Le sieur Ernest Godefroy, chemisier, rue Richelieu, 

85, demeurant actuellement rue de Buffault, 25, est tra-

duit devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la 

prévention de banqueroute simple ; le sieur Godefroy fait 

défaut. • 

M. Battarel, syndic delà faillite, expert nommé par le 

Tribunal, fait connaître que le prévenu se livrait à des dé-

penses personnelles excessives, que ses livres étaient te-

nus d'une manière irrégulière et ne présentaient pas sa 

véritable situation commerciale, qu'il avait eu recours, 

pour retarder sa déconnture, à des moyens onéreux, en 

engageant au Mont-de-Piété des marchandises récem-
ment achetées. 

Le délit étant établi, le sieur Godefroy a été condamné 

par défaut à une année d'emprisonnement. 

— La police de la boucherie de Paris, qui à toutes les 

époques de l'année se fait avec soin, redouble de zèle dans 

la saison des grandes chaleurs. Aussi, dans ces derniers 

jours, de nombreuses condamnations ont été prononcées 

parle Tribunal correctionnel contre ceux qui ne se sou-

mettent pas aux prescriptions et règlements sur le com-
merce de la boucherie. 

Un fait nouveau s'est produit aujourd'hui devant le Tri-
bunal. 

Les inspecteurs de la boucherie avaient saisi dans l'étal 

du sieur Hubert, boucher à Belleviile, plusieurs moutons 

jugés impropres à la consommation, et qui, ainsi que cela 

se pratique habituellement, furent portés à la ménagerie 

du Jardin-des-Piantes pour y être destinés à la nourritu-
re des animaux féroces. 

Cependant le sieur Hubert protestait contre cette me-

sure. U soutenait que ses moutons, bien que jeunes et 

1res maigres, ne pouvaient néanmoins être rangés dans la 

catégorie des viandes corrompues bu impropres à la con-

sommation, et pour appuyer sa prétention, il le fit exa-

miner par plusieurs experts, au nombre desquels se trou-

ve M. Leblanc, médecin-vétérinaire bien connu, ancien 
professeur à l'école d'Alfort. 

C'est dans cet état que la cause s'est présentée à l'au-
dience. 

M. Leblanc, assigné comme témoin parle prévenu Hu-

bert, a déclaré que, parmi les moulons saisis chez le sieur 

Hubert, un seul lui avait paru, non pas être rangé dans la 

catégorie des viandes malsaines ou corrompues, mais ne 

devoir pas être livré à la consommation, à cause de son 

état de maigreur, maigreur telle que sa chair ne contient 

pas ou presque pas de principes nutritifs.' 

M. Treifhart, substitut, a soutenu la prévention, et, sur 

ses conclusions conformes, le Tribunal, 

'" En droit, 

" Attendu que l'article 1" de la loi du 27 mars 1851 a eu 
pour objet de prévenir et de réprimer la mise dans le com-
ice de denrées alimentaires impropres à la consommation, 
oit qn elles aient été falsifiées, soit qu'elles soient corrom-

(ues, soit qu'elles ne contiennent pas les principes nutritifs 
cessai res à l'alimentation; que toute viande qui se trouve 
"s t une de ces conditions doit tomber sous l'uimlication de 

cet article; 
« En fait, 

déh
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tendu

,
 qu,il

 '"équité d'un proeks-verbal régulier et des 
j^J^-que le 16 jum il a été saisi chez Hubert un mouton 

est re qU ' ne possàdail aucune qualité nutritive ; que ce fait 
u par le prévenu, et qn'il constitue le délit prévu 

et puni par l'article 423 du Code pénal ; 

« Condamne Hubert à 100 fr. d'amende et aux dépens, or-
donne la confiscation du mouton saisi. » 

— A la même audience, un boucher de Grenelle, le 

sieur Adolphe-Gédéon Vittecoq, rue Croix-Nivcrl, 4, était 

traduit sous 1 inculpation de mise en vente de viande cor-
rompue. 

Les débats ont révélé les circonstances suivantes : 

Le 27 mai, l'inspecteur de la boucherie saisissait à l'é-

tal du sieur Vittecoq, deux morceaux de viande, et dans 

un magasin qui lui était révélé par la mauvaise odeur qui 

s en exhalait, d'autres quartiers pesant ensemble 60 kilo-
grammes. 

Il s'étonnait qu'un boucher fit une telle provision de 

viande pendant les grandes chaleurs, mais le garçon éta-

her lui fit connaître qu'un grand nombre de militaires en 
venaient acheter, alléchés par le bon marché. 

En effet, au même instant un caporal d'ordinaire, ac-

compagné de deux soldats, vint demander cinq kilogram-

mes de viande ; on les lui servit, et malgré la présence de 

l'inspecteur, on mit sur la balance, caché sous les autres 
morceaux, un de ceux qui venaient d'être saisis. 

Le 21 juin, on découvrait encore dans l'étal, un mor-

ceau de viande gâtée provenant évidemment d'un animal 
mort de maladie. 

Le Tribunal a condamné le sieur Vitlecoq à six mois de 
prison el 200 francs d'amende. 

— Vivandière du régiment, 

c'est la veuve Stévenin qu'on la nomme; figure bronzée, 

une noble cicatrice au dessous de l'oeil, la veuve Stévenin 
vend gaîment 

Son vin et son rogome 

aux troupiers du 21 e de ligne en garnison à l'île Louviers. 

Elle entra chex Jaihe un matin, 
Tin tin, tin tin, tin tin, rlin tin tin. 

Jame est un distillateur qui tient, rue des Grands-Degrés, 

un débit de liqueurs, de prunes à l'eau-de-vie et de chi-

nois; Le troupier français est avide de chinois; il en ava-

lerait aisément une demi-douzaine avant son déjeuner; 

bien entendu que ce n'est pas un débit de petits Chinois 

vivants que tient Jame, comme cela se pratique dans le 

Céleste-Empire, mais bien d'oranges vertes confites, et qui 

portent, notîs ignorons pourquoi le nom de chinois. 

Bref, la vivandière fait au distillateur une concurrence 

de prunes, cerises, kirsch plus ou moins waser, chinois et 

autres friandises assorties à l'usage de messieurs les mi-

litaires, voire môme de messieurs les civils ; la comman-

de s'élève à 200 fr. Elle donne son adresse pour qu'on 

lui apporte les objets le lendemain , mais afin de faire pa-

tienter le 21' de ligne, qui n'a pas le moindre chinois à se 

mettre sous la dent, la vivandière demande à emporter 

deux bocaux de ce produit et une bouteille de rhum, of-

frant de payer cela avec le reste quand on le lui appor-

tera. Le distillateur, auquel le ton, le teint basané, la no-

ble cicatrice, et surtout le costume de la vivandière, ins-

pirent confiance, livre les deux bocaux de chinois et la 

bouteille de rhum sans argent ; le lendemain il envoie à 

la caserne du 21 e de ligne le reste des bocaux et des bou-

teilles ; il demande la vivandière : 

Tinlin, tintin, tinlin, rlintintin. 
Ou ne connaît pas la veuve Stévenin, 
EU' va chez Fores t un mâtin, 
Tintin, tintin, tintin, rlintintin. 

Forest est un bouclier de la rue Galande ; une vivan-

dière, qui n'est pas en campagne, peut parfaitement ven-

dre du gigot aux troupiers ; elle offre sa pratique au bou-

cher, ravi d'une pareille clientèle, tl choisit son plus ma-

gnifique gigot et le livre à la vivandière, qui, avec toute la 

rude franchise militaire que lui ont donnée les camps, dé-

clare au boucher qu'elle est sortie sans argent; Même con-

fiance chez ce brave boucher, en présence du costume, du 

teint basané et de la noble cicatrice; confiance plus grande 

même, car il a prêté, en outre, 3 fr. 50 cent., à la veuve 

Stévenin qui a, dit ello, d'autres emplettes à faire et qui est 

éloignée de son quartier. Bien entendu que la vivandière 

ne revint pas. 

Tels sont les états de service connus qui ont fait ren-

voyer la fausse vivandière devant la police correctionnelle 

sous prévention d'escroquerie. 

A-t-elle avalé sa bouteille de rhum et ses deux bocaux 

de chinois toute seule, et cette intempérance l'a-t-elle me-

née^ ait tombeau? Est-elle morte d'une indigestion pour 

avoir mangé son gigot ? C'est ce qu'on ignore. Ce qui est 

certain, c'est qu'elle ne comparait pas devant le Tribunal. 

Elle a été condamnée par défaut à 3 mois de prison. 

— Avant tout, 1° il est bon de vous dire... 

M. le président : Attendez donc qu'on vous interroge. 

— Mon nom, âge et profession, connu! Charles Mon-

dain, 45, charretier de bois, pour des raisons avec des 

sergents de ville, c'est bien ça, pas vrai? 

M. le président : Vous êtes prévenu de rébellion, 

Mondain : Et si je vous disais que le tort se trouve pas 

de mon côté ! ça vous étonnerait, pas vrai ? c'est pourtant 

la chose. Avant tout, 1* faut savoir que j'étais en déchar-

gement à la porte d'une pratique pour une voie de flotté. 

M. le président : Il y avait de l'embarras dans la rue, 

et, malgré les injonctions des agents de l'autorité, vous 

n'avez pas voulu déranger votre charrette? 

Mondain: La faute à Bichette, mon magistrat. 

M. te président: Vous parlez sans doute de votre ju -

ment? 

Moilddin : On peut en parler de Bichette ; ça vous 

grimpe ses deux voies à la montagne Sainte -Geneviève 

sans dire gare; mais aussi, quand ça a fait son ouvrage, 

quand on est en décharge, ça connaît ses droits; tant qu'il 

y a une bûche dans la charrette, ça ne bougerait pas pour 

un coup de canon, sur l'article elle est estimée comme un 

régiment d'Auvergnats ; fâché de dire la chose devant le 

monde, la pauv' bête, mais Bichette ello est comme ça. 

M. le président : Voire premier devoir est d'obéir aux 

ordres des agents de l'autorité, et, au lieu d'y obtempé-

rer, vous vous êtes jeté à la bride de votre jument pour 

les empêcher de la faire avancer. 

Mondain : Mais, au contraire, c'est moi que je ieurs ai 

sauvé la vie. J 'connais Bichette; j'voyais ses oreilles aller 

de travers 5 j'ai eu que le temps de lui parler pour qu'elle 

respecte ces messieurs ; sans moi ils étaient perdus com-

me chair à pâté. 

Les agents, qtii ne semblent pas avoir gardé souvenir 

d'un si grand péril, confirment les déclarations consi-

gnées dans leur procès -verbal, et Mondain a été condam-

né à un mois d'emprisonnement. 

— Le nommé Legros, matelot des équipages mariti-

mes, condamné avant-hier à la peine de mort, comme 

coupable de tenlalive de meurtre, avec préméditation, sur 

la personne du sergent Brice, du 28 e de ligne, son supé-

rieur, après une première condamnation à mort, pour 

voies de fait envers un supérieur, et commuée en dix ans 

de fers par le président de la Bépublique, a déclaré se 

pourvoir en révision. 

Le procès-verbal du greffe et la procédure ont été trans-

mis immédiatement au général commandant la division. 

Le Conseil, présidé par M. le général Ripert, s'assem-

blera la semaine prochaine pour statuer sur ce pourvoi. 

• — Aujourd'hui, devant le Conseil de guerre, M e Robert 

Dumesnil donnait lecture d'une lettre adressée à l'accusé 

par son père, qui est allé chercher fortune en Californie. 

Voici comment cette lettre s'explique sur la triste situation 

des émigrans dans cette terre qui a fait naître tant d'illu-

sions si cruellement dissipées : 

Saint-Francisco, Californie. 
i- Mon cher Emile, 

« .... Pourvu que tu n'aies pas commis quelques sottises gra-
ves ! Je ne sais que penser de ton silence... J'ai cependant bien 
assez de soucis dans ce maudit pays, sans encore avoir du cha-
grin de ta part. Nous sommes bien malheureux ici, et dans 
deux jours nous ne saurons peut-être où coucher; notre mai-
son a été vendue par autorité de justice. Dans ce cas, il faudra 
nous plac r pour vivre. Voilà, mon cher, la belle Californie ! Il 
y a ici de l'argent à gagner pour les ouvriers, mais les indi-
vidus qui vont aux mines n'y font pas grand chose. En cela, 
comme en toute chose, il faut des capitaux énormes pour ex-
ploiter en grand. Alors on obtient de beaux résultats. 

« Toujours est-il que je m'estime très heureux que tu ne sois 
pas venu avec nous. Car ton avenir serait perdu, tandis qu'en 
te conduisant bien, tu parviendras et tu pourras te faire un 
sort plus henreux que nous ne le sommes, puisque nous avons 
été obligés, pour vivre, de vendre tout ce que nous avions, 
montre et bijoux de ta mère, habillements, armes, etc., ne 
conservant que le stricte nécessaire. Voilà, en un mot, notre 
malheureuse position. Quel rêve ! mon Dieu ! d'être venus dans 
cet infernal pays! et comment en sortir? si loin de notre pa 
trie! 

« Ce qui me fait le plus de peine dans tout cela, c'est 
que petite mère, habituée à ses aises en France, est- obligée de 
s'imposer les plus grandes privations; aussi ses larmes me 
font plus de mal que mon malheur même... 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE. — Un incendie a éclaté mardi, à une heure dut 

matin, au lieu dit Le Hamet, près de Scraucourt-le-G ranci .. 

Six maisons, dans lesquelles logeaient huit ménages, ont cte 

la proie des flammes. La perte de ces six maisons est 

évaluée à 7,349 francs couverts par les assurances pour 

2,280 fr. Nous devons signaler comme s'étant particulière-

ment distingués par leur courage et leur énergie, MM. le 

docteur Cat, Alfred de Liancourt, Modeste Dusantcnr, 

manouvrier, Leneutre fils aîné, charron, et Gillion. 

Ce dernier, riche propriétaire de l'endroit, est arrivé au . 
commencement de l'incendie, et n'a quitté le théâtre du. 

sinistre qu'au dernier moment, à six heures, alors que 

les secours n'étaient plus nécessaires. Mais l'acte de dé-

vouement le plus remarquable, et sur lequel nous appe -

lons l'attention de l'autorité, est celui accompli par M. le 

docteur Cat. M. Cat revenait avec son épouse d'une fêle 

des environs, lorsque le feu avait envahi les cinq maisons. 

Ayant appris que dans l'une d'elles devaient se trouver 

deux jeunes enfants couchés dans leur berceau, M. Cat 
jeta de côté ses vêtements et entra courageusement dans 

la maison qui lui fut signalée. 

A deux reprises différentes, il s'est précipite au milieu 

des flammes, et les deux enlanls, dont le feu consumait 

déjà les berceaux, ont été sauvés par cet honorable ci-

toyen qui, malgré le danger auquel il s'exposait, a été as-

sez heureux pour ne point recevoir de blessures graves. 

SOCS-COMPTOIR DES CHEMINS DE FEK. 

L'assemblée générale des actionnaires du Sous-Comp 

toir des Chemins de fer est extraordinairement convoquée 

pour délibérer sur diverses modifications aux statuts pro-

posées par le conseil d'administration. 

Elle se réunira le mardi 10 août, à une heure, rue Ber-

gère, 14. 

— SOUS-COMPTOIR DES CHEMINS DE FER. — L'assem-

blée générale annuelle du Sous-Comptoir des Chemins de 

fer aura lieu le mardi 10 août prochain, à une heure, rue 

Bergère, 14. 

Bourse de Paris du 24 Juillet 195%. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j- 22 déc... 72 50 
4 ll2 0[0 j. 22 sept. 
4 0[0 j. 22 sept.... 
i li2 0(0 de 1852.. 103 23 
Act. de la Banque. . . 28à0 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

2° A M" Marchand, notaire, rue Hoche, 13; 
Et sur les lieux, pour les voir, à M. D. Abzac, 

propriétaire, à Mi lon-la-Cliapelle. (6698J 

-—- --?5??*?^ 

Ventes immobilières,. 

AUI&USWCE DES CRIÉE*. 

BOIS. TERRES S MAISON 
Je

 de M' LECLÉRl-:, avoué à Versailles, 
\

em
 me 'le la Pompe, 12. 

vil do W '.'""'"«-'"ce des criées du Tribunal ci-
EN

 «S BO E?1 . ' le ieudi 12 août 1852, à midi, 
•jo jjî 10,s séparés, 

Ma
«. «A??^™ A RAU, dit Moulin de la 

'«toutes ses dépendances, situés com-

M. Delorme est on ne peut plus malheureux, comme tant 
d'autres, M. Liebault, eic., etc.. Nous sommes entourés de vi 
laines bêtes. Hier, j'ai tué derrière chez nous un énorme chat 
sauvage de l'espèce des tigres, et, il y a peu de jours, un loup 
qui était venu nous faire visite dans notre propre maison. 

— Des ouvriers maçons embauchés par un entrepre-

neur pour achever les travaux d'nne maison en construc 

lion, rue de Fleurus, ayant su que celui-ci avait un dédit 

avec lè propriétaire pour une époque assez rapprochée, 

s'élaient mis en grève avant-hier, ahn d'obtenir une aug-

mentation de salaire. Uueenquête ouverte d'après l'ordre 

du préfet de police, ayant fait connaître ces faits, deux 

compagnons signalés comme ayant été les principaux 

meneurs ont été mis en état d'arrestation. Les ouvriers 

dès lors, en demandant la mise en liberté de leurs cama-

rades, ont déclaré renoncer à leurs injustes prétentions 

et, grâce à cet acte de rigueur, les travaux ont été immé-

diatement repris. 

— Une jeune personne de dix-neuf ans, mariée depuis 

quelques mois seulement à un honnête commerçant du 

quartier Saint-Jacques, s'est donné hier la mort par as-

phyxie dans les plus douloureuses circonstances. C'est en 

rentrant, après une courte absence, au domicile commun, 

que son mari a trouvé cette malheureuse gisante, sans 

vie, sur le parquet de leur chambre à coucher, entourée 

de vestiges de charbon consumé. 

Le commissaire de police appelé, ainsi que le docteur 

Leroux, de Vaugirard, a constaté le décès, ont consigné 

dans leurs procès-verbaux que l'agonie avait dû être lon-

gue et douloureuse. En effet, le lit sur lequel elle s'était 

sans doute primitivement étendue était en desordre, la ta-

ble de nuit était renversée et d'autres meubles avaient été 

violemment changés de place. Quelques lignes, tracées 

d'une main mai assurée sur un fragment de papier à let-

tres, ont été trouvées cachées entre sa poitrine el son cor-

set. Dans cet écrit, elle prie son mari et sa famille de lui 

pardonner le chagrin que va leur causer sa mort. 

— Un étudiant, logé rue du Four-Saint-Jacques, n" 8, 
s'est noyé hier en se baignant dans la Seine, à l'île Saint-

Denis. Ce jeune homme, nommé Joseph Chodzier, âgé de 

24 ans, était d'origine polonaise. D'après la déclaration 

de deux de ses amis, qui étaient présents lorsque ce mal-

heureux jeune homme disparut subitement sous les eaux en 

se baignant; il était excellent nageur, niais il se serait 

trouvé subitement frappé d'une attaque d'apoplexie fou-

droyante. 

— ERRATUM. — Le sieur Jules Chambard, pharmacien-dro-
guiste, condamné à 100 fr, d'amende pour infraction aux lois 
sur la pharmacie, et que nous indiquions dans notre numéro 
de vendredi dernier comme habitant la rue des Lombards, de-
meure rue Saint-Denis, 77. 
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— — 1842.. 

41p2 
Napl. (C. Botsch.).. 
Emp. Piém. 1850. . 
Piémont anglais. . . . 
Rome, 5 0[0, 
Empr. 1850 
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104 
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96 
96 

1220 
1265 

1192 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville.-. 
Emp. 25 millions. . 
Emp. 50 millions. . 
Rente de la Ville . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux . . . 
Canal de Bourgogne. — —• 

VALEURS DIVERSES. 

Zinc Vieille-Montag.. 
H.-Fourn. de Mono. . 
Lin Cohin 542 50 
Gaz français 
Tissus de lin Marber. 890 — 

A TERME. 

3 0p0 
4 1|2 Opo 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" 
Cours. 

72 60 
103 30 

95 80 

Plus 
haut. 

Ï2~6Ô 

103 30 
95 80 

Plus 
bas. 

~WM 
103 15 
95 73 

Déni, 
cours. 

72 45 
103 20 
95 75 

CHEMINS DE FSE COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1080 — 
Versailles (r. g.). ... 326 25 
Paris à Orléans 1395 — 
Paris à Rouen. 938 75 
Rouen au Havre 360 — 
Marseille à Avignon. 466 25 
Strasbourg à Bâle. . . 293 75 
Nord....... 638 75 
Paris à Strasbourg.. 616 25 
Paris à Lyon 700 — 

Lyon à Avignon. . . . 580 — 
Montereau à Troyes . 2(16 25 
Ouest 627 50 
Dieppe et Fécamp. . . 265 — 
Paris à Sceaux 
Bordeaux à la Teste.. 155 -— 
Montpellier à Cette. . - — 

| Grand'Combe — — 
| Anvers à Gand 
| BlesmeetS-D.àGray. 52! 25 

LA PATE AUBRIL , pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— VOYAGES A LA MER. — Trains de plaisir de Paris au Ha-
vre et à Dieppe du samedi au lundi, i" classe, 30 fr., 2e classe, 
25 fr. aller et retour ; départ de Paris le samedi à 3 h. 25, eê 
11 heures, le dimanche, à 8 heures du matin ; retour le lundi 
à 6 h. 45 el 7 heures du matin. Emploi du dimanche : au Ha-
vre, promenades en mer, bains de mer, visite des navires 
français et é.rangers, excursion à Ingouville, à Saint-Adresse 
(aux phares), Honfleur, Trouville, Etretat, à Dieppe ; prome ■ 
nades en mer, bains de mer, excursions au château d'Arqués 
et de Longueville, concerts sur la plage, etc. 

— La saison d'été n'existe pas au théâtre de la Porte-Saint-
Martin, d'abord à cause de l'aspect de la foule qui se presse 
aux représentations des Nuits de la Seine avec autant d'af-
fluence que dans des jours d'hiver, et puis à cause de la fraî-
cheur qui règne dans cette magnifique salle. 

— CBATEAU ET PARC D'ASMGRES. — Aujourd'hui dimanche 
25, grand festival musical et dansant; brillant feu d'artifice. 
Samedi 14 août, grande fête de nuit dédiée à l'armée et à la 
garde nationale. 

SPECTACLES DU 25 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Polyeucte, l'Avare. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, le Fidèle Berger. 
VAUDEVILLE . —Les Néréides, la Douairière, le Duel, LesGaîtés. 
VARIÉTÉS. — Un Homme, les Femmes de Gavarni. 
C YMNASE. — Un Soufflet, Donnant donnant, Parles Fenêtres. 
P.,LAIS-ROÏAL. — La Tête deMartin, la Perdrix, le Duel. 
PORTE-SAINT-MARTIN .— LesNuits de la Seine. 
GAITÉ. — Relâche. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Les Puritains. 
CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres, 
C OMTE. — Le Bonheur dans la famille. 
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avoué 

Tti EUR» 

ET-I.OZR. 

Etude de M* Armand HK\Ili;, avoué à 
Paris, rue du 29 Juillet, 3. 

Adjudication en l'audiencà des crié»s du Tribu-
nal civil de la Seine, le suiiie>ii 14 août 1852, 

Des grande et petite FKKMt: et MÉ'r'lI-

KIB3 B'ASJFABSÎ», canton de Voves, arron -
dissement de Chartres (Eure-et-Loir). 

Revenu net : 8,880 fr. 
Mise à prix : 190,00(1 fr. 

Les contributions et charges de toute nature de 
ville et de police, ainsi que moitié de l'assurance 
contre l'incendie, sont à la charge des fermiers, 
qui sont en outre tenus de divers truvaux, répa-
rations et prestations eu nature. 

Le bail expire en 1855. 

Depuis cinquante ans que cotte ferme est possé-

oVe par le même propriétaire, le prix des ferma-
ges n'a pas suivi la progression qui a eu lieu 
dan- les pays, et est au-dessous de celui des pro-
priétés voisines et des terres de nutoe classe. 

S'adresser à Paris : 

Audit M' ïîlB^BUJ, avoué; 

A M' Delapalme, notaire, me Neuvc-Saint-Au-
guslm, 6; 

A M. Maugham, sollicitor jurisconsulte anglais, 

rue ftoyale-Saint-Honoré, 12; 
Et à Chartres : 
A M' Doullay, avoué, rue du Chien-Vert, 7 . 
Et à M' Leduc, ancien notaire. (6697) 

m. -
Etude de M* Chartes itolllfix, avoué à Pa 

ris, rue de laCorderie-St-Honoré, 4. 
Vente sur publications judiciaires, le samedi 7 

août 1852, en l'audience des criées du Tribunal ci 
vil de première instance de la Seine, 

D'une MASSiOX et dépendances sises à Cha-
ronne, rue des Amandiers, 14, canton de Pantin, 
arrondissement de Saint-Denis. 

Mise à prix : 50.(100 fr. 
Produit environ : 9,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements ; 

1° A M0 5Hi>i;i»i:%-, avoue poursuivant In vente 
demeurant à Paris, rue de la Corduric-Sainl-llo'-
noré, 4 ; 

2° A M c Félix Tissier, avoué présent à Invente 
demeurant à Pans, rue Hameau, 4; ' 

3° A M' Ernest Moreau, avoué, demeurant à Pa-
ns, place des Vosges, 21. (0699) 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, le samedi 14 août 1852., en dix lots, com-

posés de : 
SKAÏWO^S tonrgWjisèiS, BtTÎMBSTS et 

dépendances et TBRBÀIMS, le tout situé àBou-
logne, près Paris, rues de la Reine, de Paris et de 

Billancourt. 
Sut les mises à prix, savoir : 1 er lot, 20,0ii0 fr.; 

2e lot, 18,000 fr ; 3« lot, 6.000 fr. ; 4' lot, 1,000 
fr ■ 5' et 6' lots, '1.000 fr. ; T et 8" lots, 1 ,500 fr.; 
et 9« et 10' lois, 2,000 fr. — Total, 54,0u0 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 
Audit 11e BBOCHOT, et à M e Bouclier, no 

taire à Paris, rue Neuve-des- Capucines, 19. 
, ■ * ' ■ ' (6666) 

WSETTEBRAIHiPÏÏTEaOÏ. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le i août 1852, ' 
De SBîPT M4S>«M»X«» sises a Poteaux (Seine), 

rue du Moulin, 10, ru, Gerhard 10, rués Mag»> 
Roty, *, 1 bis, 3. 15 et i2, et d'un vaste <B*JÈr 

BAlKf avec bâtiments, route de Suresnes. 
Mises à prix ensemble : 28,810 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1°A SI" ASM A A", avoué poursuivant, rueLouis-

le-Grand, 21 ; 
2» A M* Aviat, avoue, rue de Rougemont, 6 , 
3" A M" Guignol, notaire à Suresnes. 

(IVZUoJ-

S ET TERRi j £RR4kn 
Etude de H* BHOCJBOV, avoué a Paris, 

Neuve Saiiu-August n, 60. 
Vente par licitation sur baisse '»<• 

me 

B.UE l\avSSTXET-3AI»!T-

lTlAlAUil GErtlWalN. 

Etude de M' UAMAMI», avoué à Paris, rue No 
tre-Dame-des Victoires 32. 

Vente en l'audience, des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 11 août 1852, 
, D'une .UAB»OA sise a Paris, rue Rousselet-St 

Germain, 9. _ .
 nr

.
n f 1

 Mise à prix:
 24

>f°.„'v 
Produit net : 1,1530 lr. 

S'adresser pour les renseignements : 
4» Audit H' *i .vaSAB», avoue, dépositaire 

d'une c/'l'ie de t'effltciiere ; 

2° A |f Protat, avoue, vue
 Richel,eu

'
(
^87) 

.s. CHAMBRES ET ETUDES »E NOTAIS 

MAISON D'OBLÉAUS. 

BÛIÂBE 
BEWgrliE DUC DE MtONTPEMSIS». 

Adjudication eu la chambre des notaires d.i Pa-

ri
jT aise place du Cbâtelet, 1, par le min.s ere de 

[M* l'un d'eux, le mardi 24 aoCU 

W
Du BOiii' »B CBAMPBWW et ses annexe 
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avec maison forestière, dépendant du domaine de' 
Toimian, situé dans le département de Seine-et-
Marne, et appartenant à Mgr le duc de Montpen-
sier. En bloc ou en onze lots. 

1" lot. D'une contenance de 21 hect. 83 ares. 
Mise à prix : 4b,425 fr. 

2e lot. D'une contenance de 16 liect. 7 ares. 
Mise à prix : 31,592 fr. 

3
e
 lot. Dans lequel se trouve comprise la maison 

forestière, d'une contenance de 22 li. 78 a. 15 c. 
Mise à prix: 41,599 fr. 

4e lot. D'une contenance de 45 1). 51 a. 85 c. 
Mise à prix: 88,908 fr. 

5 e lot. D'une contenance de 28 h. 33 a. 60 c. 
Alise à prix : - 65,151 fr. 

6e lot. D'uno contenance de 10 h; 36 a. 40 c. 
Mise à prix: 21,030 fr. 

7* lot. D'une contenance de 14 hect. 25 a. 
Mise à prix : 27,945 fr. 

8' lot. D'une contenance de 1 h. 85 a. 80 c. 
Mise à prix : 4,482 fr. 

9 e lot. D'une contenance de 1 h. 2 a. 
Mise à prix : 2,436 fr. 

10 e lot. D'une contenance de 12 h. 22 a. 2 c. 
Mise à prix : 23,698 fr. 

-11" lot. D'une contenance de 15 hect. 10 a. 
Mise à prix: 23,619 fr. 

L'adjudication aura lieu par lots d'abord ; en-
suite, et soit qu'il y ait eu ou non adjudication 
des divers lots sus désignés, ils seront réunis et 
mis aux enchères, soit sur le prix réuni des lots 
déjà adjugés et la mise à prix de ceux qui ne l'au 
raient |ias été, soit sur la mise à prix sus indiquée 
dans lecasoùaucuneadjudication partielle n'aurait 
été prononcée, et si, sur les lots ainsi réunis, aucune 
enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seront définitives. U suffira d'une enchère pour que 
l'adjudication soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1° A M" »EXÏ£i\», notaire, rue 

Basse-du-Rempart, 52, dépositaire du cahierd'en-
chères et des titres de propriété ; 2° à M" Denor 
mandie, avoué, rue du Sentier, 24 ; 3" à l'adminis 
tration des biens et affaires de la maison d'Or-
léans, rue de Vareunes, 55; et sur les lieux, à M. 

de Trizay, inspecteur à Tournan, et au garde du 
triage résidant au Ménillet. (6623) * 

USINES. FT' HAUTS-FOURHEÀUX. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris et par le ministère de M' TIÎES&SÎ, le 31 
août 1852, 

Des USBXES, FORGES ET H.VSJTS-
FOURTi'EAUX. de Maisonneuve et de Rosée, 
canton de Précy-sous-Tbil et de Saulieu, arron-
dissement de Semur (Côte-d'Or), à 14 kilomètres 
de Semur, 6i kilomètres de Dijon, alimentés par 
les riches mines de Beauregard et de T hosles, sur 
une surface de 233 hectares. Ensemble les meubles 
meublants, argenterie, matériel, outillage, mar-
chandises, approvisionnements, minerais, etc 
dont état est joint à l'enchère. 

La jouissance et l'exploitation pour douze ans, 
du 1" octobre 1852, des forêts de Fié, Putieux, 
etc., etc., d'une étendue de 270 hectares 53 ares 
53 Centiares, moyennant une redevance annuelle 
de 16,250 fr. Jouissance de suite. 

Mise à prix : 420,000 fr. 
Il y aura adjudication môme sur une seule en-

chère. 

S'adresser : 1° A M. Clément, marchand de fers 
rue Saint-Denis, 86; 

2» Et à SI' TRESSE, notaire à Paris, rue Le-
pelletier, 14, dépositaire de l'enchère, des plans 
des usines et des titres de propriété. (6698)* 

. L.*mmm rue Montmartre, 90, et 

MAISON A PARIS. I» w-^yn»-
cienne rue du Cadran), 86, a vendre par adjudica-
tion (sur une seule enchère), en la chambre des 
notaires de Paris, le 3 août 1852. — Revenu net, 
8,000 fr. - Mise à prix, 120,009 fr. - S adresser 

à M" AMfcOT, notaire à Paris, rue St-Martin, 83. 
(6520) 

DOMAINE DE HADWD-HiïïREPAS, 
AU BOÏS SE ECUX.OGTCE. 

A vendre en partie, en la chambre des notaires 
le 10 août 1852, en 25 lots qui ne seront pas ré 
unis, comprenant TERRAINS plantés de beaux 
arbres et propres à bâtir. Les lots d'une conte-
nance de 1,700 à 2,650 mètres. Mises à prix à 
raison de 2 fr. le mètre. Une enchère adjugera.— 
S'adresser à M" PBESTAT, notaire à Paris 
rue de la Monnaie, 19. (6589) * 

HISTOIRE DES ILLUSTRATIONS ET 
DES GLOIRES D£ LA FRâNGE. 

Cette œuvre obtient chaque jour, dans toutes 

les opinions, de nouvelles « pprobations. Afin que, 
dans toutes les conditions 1 de fortune, on puisse 

y prendre part, et recevoir! les notices qu'on veut 
avoir de préforen (>, cette publication se fait par 
notices séparées, eu même temps que par volume. 
On souscrit au prix de-1 fr. 25 c. par exemplaire 

de chaque notice qu'on demande, et au prix de 
40 fr. par volume in folio. Il y aura eu tout 16 
grands volumes, dont le prix, pour les souscrip-
teurs qui paient d'avance tout ou partie de leur 
souscription, est de 500 francs au lieu de 660. On 
peut recevoir immédiatement ce qui a déjà paru. 
Ceux qui ont des ascendants dont il doit être fait 
mention dans cet ouvrage, sont priés, pour éviter 
des erreurs ou des omissions, de communiquer 
immédiatement les documents qu'ils possèdent 
Tous les écrivains sont admis à présenter des ar-
ticles. — Les lettres et les mandats doivent être 
adressés (franc de port; à M. DEGUERRV , rue Ri 
chelieu, 85, à Paris. (7103) 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS REPANDU 
des journaux, c'est 

ACTIONS I»SS& ACTIONS 
Paraissant tons les jeudis, indiquant les paiements 
d'intérêt, dividendes, le conipto rendu des chemins 

de fer, canaux, mines, assurances, etc., place de la 
Bourse, 31, à Paris. Prix pour un ait. 7 lr. pour 
Paris; $ fr. pour les départements. — IL HEM 
LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 

{7090) 

O
wj demande à emprunter 20,000 fr. garantis pa 
Il une rente et par 60,000 f. d'actions d'une usine 

en pleine activité ; de grands avantages sont faits 
au prêteur. — S'adresser à M. Boubée, avocat, rue 

Neuve-Sainl-.\ugustin, 30. (7101) 

AIÉBEAIIE, 
cheval et harnais à vendre 
rue d'Anjou-St- Honoré, 53 

(7697) 

A CÉDER 
Richelieu, 41. 

très beau fonds 
une superbe rue. 

Royal. Prix, 0,000 fr. Etude de M. DosgrancV
 8-

dm* 

ls d'épiceries,
 u

„„ 
Près le p.,?> 

lLEmE2NV£-DSlUXE1800iî 
doux oculistes qui prétendent guérir la catar 

sans opération ; l'un fait payer le traitement au*** 
a mesure, et l'autre ne le réclame qu'après h, ! !' 

rison; c» dernier demeure.au n" 42. 7-1 fjÂ^ 

IJUIS DE MR 1ITE1E. 
le g«*ai4 moderne, chea f. BVERAERTS, négociant eu 
vis* M , ie, rue N*tiit-€ïe©r4çe, à proximité des jBtsIua. 

oc 300= 30CC 3COC 300= 

BUIDEZIIDEUVIILLE-IMI 

La SOCIÉTÉ DE LA V IEILLE-MONTAGNE délivre gratuitement des flacons 

de réactifs pour reconnaître les travaux faits avec des Blancs de zinc purs. 

Une goutte de ce réactif, versée sur des blancs en poudre ou sur des 

peintures, noircit de suite les mélanges de céruse ou de couleurs à base de 

plomb. 

PARIS», BUE RI CXI Fit, 2V» 19. 

=Q& ". 'XXX : XXX 

■ - • (7110) 

DOOC 

rue d'Ënghlen, 

26"" ANNÉE. 
NÉGOCIATEUR 

EN 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariases faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M 
deniontrer celte éclatante vente que c est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit 

MÈRES DE FAILLE. 
. de-Foï, et ce, pendant 26 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 

. «.A * 4 J T • i r — ̂ "^"^w MV, pvn ion viioiou un liai 11 outwil OULl jUUt uauo un IU'UV IC^WIICIMC i_-t» muo luuiuoi il owu pi o«u les lumières d'un homme expérimenté a lin (le bien se marier 1 — Aujourd'hui , ce préjugé absurde est 
vaincu, grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d 'ANGERS, etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe cl ia légalité de la profession de Ht de Fov comme «tant, lui, 
investi d un pouvoir spécial.— Les arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de Fov par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CUAIX-D'EST-ANGÈ, DELANGLE, BEMVMR, PAIU.ET, PAILLARD 

DE V ILLENEUVE , DE V ATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient l'être donnée, par M . de, Fov, à sa maison de France, ci, sous 

tTi-T -ttUM A |

UCCURS

.

ALES EN

 ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés a son administration. — Les dames % cuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toutesecurite, a M . de IJOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de Fov seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. do Fov est une tombe et un couft'ssVmimi pour la discrétion. — [Affranchir est de rigueur.) 

"
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DENTS SEYMOUR. 
M. §ËY9IOlJIt, CIftIBUBQIElir-IISJMTISVjE, BUJE CAS^IGMOM, t4 

qui, depuis longues années, jouissait déjà à juste titre d'une grande réputation pour la supériorité de ses dents et râteliers artificiels, vient encore de faire faire un nouveau 

progrès à 1 art du dentiste en, perfectionnant une pâte minérale nommée Succédanéum, avec laqdelle, en effet, on peut soi-même, et sans aucun secours étranger, guérir let 

dents malades, tout en leur redonnant leur forme et leur beauté primitives, et en prolonger ainsi indéfiniment la durée : de plus, celte merveilleuse pâte s'applique à froid 
«ans douleur, et sa couleur ne s altère jamais. 

Une instruction imprimée est jointe à chaque boîte de Succédanéum. (7044) 

. . CUISINIERE t^^xt^ 
î-e célèbre ouu ^e, dont la réputation a dépassé 

du beaucoup cell;
1
 de ta trop vieille Cuisinière 

bourgeoise, vient d'èlre imprimé pour la 32" fois, 

;et enrichi d'nne foule de bonnes recettes; il est 

|0iné de 300 riGrURES TOLTES'I,TILES. 

;3 fr. et 4 fr. 50 e. franco. — Paris, AUDOT 

libraire , rne Larrey, 8, Ecole-de-Médecine. 

PHI) 

seule main sans pistou 
cuir; s fr, cl au-dessus 
des Clysopoiripes et des 

lPOurlr.veincnt8eï 

injections, iuv.de 
Ii8s2, jf I continu, 
ffonclionne J une 

ressori, el n'exige ni (liasse m 
Ancienne maison A. PETi'f, inv. 

Pompes à jardin, r. de la Cité, 19. 

(0825) 

lia publication légale «les Actes de Société est obligatoire, pour l'année É 'âs*. dans la CtAZBïTE DHS WMBU'«*<US. 
iiH »t*©E'i- et ie tiouasAii « IS^RS».*^ Ei'AmeiiE*. 

fonji«i de restaurateur 

Vente par adjudication, en l'étu-
de et par le minislère de Me Norès, 
nolaire à Paris, rue de Cléry , 5, en 
vertu d'une ordonnance de M. le 
juge-commissaire de la faillite ZEU-
DEL, 

Le mercredi quatre août mil huit 
«eut cinquante - deux, heure de 
taidi; 

Du Fonds de restaurateur exploi-
té par ie sieur Zeudel, rue de la Po-
terie-Saint-Houoré, 21, quartier des 
halles. 

Ce fonds, qui est situé sur l'ali-
guement des nouvelles halles, com-
prend un matériel important el la 
jouissance d'une maison entière 
par bail de treize années et neuf 
mois, du premier juillet mil huit 
cent cinquante-deux, à raison de 
six mille francs par année. Entrée 
en jouissance dans les vingt-quatre 
heures. L'acquéreur sera tenu de 
prendre à part, et à leur valeur 
fixée par état, les vins en cave, les 
provisions el marchandises. 

lt lui sera facultatif de prendre 
l'argenterie au poids, à raison de 
deux cent cinq francs le kilogram-
me. U remboursera trois mille 
francs pour les six mois payés d'a-
vance. Mise à prix pour le matériel, 
droit au bail et achalandage : dix 
mille francs payables comptant. 

S'adresser audit M« Norès, notai-
re, rue de Cléry, 5 ; à M. François 
Sergent, syndic, rue Rossini, 16 ; et 
sur les lieux, pour voir l'établisse-
ment. (6693) 

SOCIÉTÉS*. 

Fonds de mareband de 
cafés. 

Vente par adjudication, on vertu 
d'ordonnance de M. le juge-eom 
missaire de la faillite du sieur M.... 
le jeudi cinq août mil huit cent cin-
quante-deux, heure de midi, en l'é-
tude et par le ministère de M? No-
rès, nolaire à Paris, rue de Cléry, 5, 

d'un Fonds de marchand de cafés 
exploité à Paris, rue Montmartre, 
74. Ce fonds comprend, outre l'a-
chalandage et le droit au bail, tes 
ustensiles détaillés en un état au-
nexé au cahier des charges, et no-
tamment deux bons chevaux et une 
voiture de ville. La location va jus-
qu'au premier janvier mil huit cent 
cinquante-deux, à raison de deux 
mille huit cenls francs par aunée. 
L'acquéreur remboursera les six 
mois payés d'avartee. Il prendra le_s 
marchandises qui se trouveront 
dans le fonds au jour de son entrée 
au prix de facture. Entrée eu jouis-
sance de suite. Mise à prix pour le 
fonds, droit au bail et ustensiles : 
quinze cenls francs. Au comptant. 
S'aaresscr pour les renseignements: 
Audit M' Norès, notaire -, à M. Fran-
çois Sergent, syndic, rue Rossini, 
»6 ; et pour voirie fonds, rue Mon 
martre, 74. (6700) 

V< iitt:« mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Sur la place publique de la coin 
mune de Monlrouge. 

Le 25 juillet. 
Consistant en tonneau cerclé en 

fer et un cheval. (6701) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
scurs, rue Rossini 

Le 26 juillet. 
Consistant en tables, 

comptoirs, fauteuils, etc. 

Le 27 juillet. 
Consistant en comptoir, rayons, 

casiers, chaises, poêle, etc. 

chaises, 
(6704) 

D'un sete passé devant M« Dreux, 
notaire à Paris, soussigné, et sou 
confrère, le treize juillet mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré, 

Il appert que: 

M. Victor-Adolphe ÏHlÙlUljT fils 
ainé, fondeur en cuivre, demeurant 
à Paris, rue de Chabrol, n u

 34, et M. 
Jules-Edmond TIIIÈHAI I. son frè-
re, aussi fondeur en cuivre, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, n° 114, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif ayant pour objel 
le commerce de fonderie en cuivre; 

M. Victor-Adolpbe Thiébaut est 
resté chargé, conjointement avec 
M. Thiébaut, son père, de la liqui-
dation de l'ancienne société ayant 
exi*i* enlre eux, sous la raison de: 
THIEBAUT et lils ; cette liquidation 
devra être opérée dans le courant 
de l'année, àparlir du dix juillet mil 
huit cent cinquante-deux ; 

Cette société a été contractée pour 
vingt-une années, à partir du dix > 
juillet mil huit cent cinquante-
deux; 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-De-
nis, n» 141 ; 

Il a été stipulé que la raison so-
ciale serait : THIEBAUT frères ; 

Que chacun des associés aura 
droil à la direction active de réta-
blissement, el aura la signature so-
ciale, qu'il aura le droit de sous-
crire loutcs traites, billets et autres 
engagements nécessaires dans l'in-
térêt de la société; mais que tout 
emprunt pour le compte de la so-
ciété est interdit sur la signature 
d'un seul des associés; 

Les associés ont mis conjoinle-
mènt en société rétablissement de 
fonderie en cuivreleur appartenant 
en commun, sis à Paris, dans la 
maison de M. Thiébaut père, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, n" 144, com-
posé tant des marchandises et ma-
tières en magasin que du matériel 
de toute nature servant à son ex-
ploitation. La valeur duquel établis-
sement a été déclarée être de sept 
cent cinquante-six mille six cent 
cinquante-neuf francs, en ce non 
compris la valeur de l'achalandage 
dudil établissement, que les asso-
ciés ont évaluée à cent mille francs. 

Cet apport a été fourni par M. 

Victor Thiébaut dans la proportion 
de cina cent quatre-vingt-quatre 
mille sept cent quarante-un francs, 
él par M. Edmond Thiébaut, dans 
celle, de cent soixante-onze mille 
neuf cent dix-huit francs, et cha-
cun des associés aura droit dans la 
proportion de son apport aux bé-
néfices de la société, comme aussi 
il sera tenu des pertes et charges 
dans la même proportion; 

Les associés pourront réduire le 
capital de la société à sept cent 
mille francs; et dans le cas où M, 
Edmond Thiébaut fournirait leconi-
plément nécessaire pour élever son 
apport à trois cent cinquante mille 
francs, M. Victor Thiébaut retirera 
de la caisse sociale sommes égales 
à celles versées par M. son frère, & 
mesure des versements faits par ce 
dernier. La part de M. Edmond 
Thiébaut dans les bénéllces s'ac 
croîtra à partir du jour des verse 
menls faits par lui et proportion 
nettement à ces versements. 

Pour faire publier ladite société, 
tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un exlrait. 

Signé DREUX . (5217) 

Cabinet de M. Nestor ARONSSOHN, 
ancien avocat au Conseil-d'Etat et 
à la Cour de cassation, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 25, à Paris. 

(6703) I Suivant acte sous signatures pri-

vées, en date du quatorze juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le vingt-et-un du même 
mois, folio 70, recto, case 3, par 
d'Armengau, qui a reçu cinq francs 
cinquanie centimes, ledit acte fait 
double entre : 

M. Jeau-Baptisle-Nicolas MAZE-
LIN, imprimeur typographe, de-
meurant ci-devant chaussée deMé-
nilmonlanf, 143 (banlieue de Pa-
ris), e1 présentement à Paris, cour 
des Miracles, i>; 

Et M. Claude COPJN, imprimeur 
typographe, demeurant a Paris. rue 
deBrelagne, 25 ; 

la société en nom collectif, for-
mée enlre les susnommés par acte 
sous signatures privées, en date du 
vingt-deux avril mil huit cent cin-
quante, enregistré à Paris ie vingt-
quatre du même mois, folio loi, rec-
to, case 5, par d'Armengau, qui a 
reçu cinq francs cinqnante centi-
mes, pour le commerce et la fabri-
cation d'étiquettes en noir, argent, 
or el couleur, sous la raison sociale 
MAZEL1N et COP1N, dont le siège 
était à Paris, cour des Miracles, 9, 

et dont la durée avait été tixée à 
cinq années, qui ont commencé le 
premier avril milhuit centeinquan-
te et devaient finir à pareille épo-
que de l'année mil huit cent cin-
quante-cinq, a été dissoute d'un 
commun accord entre les parties à 
partir du quatorze juillet mil huit 
cent cinquante-deux. 

M. Mazelin a été nommé liquida-
teur de ladite société, avec tous les 
pouvoirs les plus étenduïpour faire 
fa .liquidation. 

Pour extrait : 

MAZELIN, COPIN. (5215) 

lanternes de voitures, établie à Pa-
ris, rue de la Pépinière, 58; ladite 
délibération en date àParis du dou-
ze juillet mil huit cent cinquante-
deux, enregistré. 

La démission du sieur BERNQy 'a 
élé acceptée non-seulement comme 
gérant, mais encore comme mem-
bre de la société. 

Pour exlrait : 

BAUDOUIN. (5219) 

Cabinet de M. Nestor ARONSSOHN. 
ancien avocat au Conseil d'Etat et 
à la Cour de cassation, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 25, à Paris. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, en date du quatorze juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris, le vingt-deux du même 
mois, folio 70, verso, case 6, par 
d'Armengau, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, ledit acte fait 
quadruple entre i" M. Jeau-Baplis-
te-Nieolas MAZELIN, typographe 
demeurant à Paris, cour des" Mira-
cles, 9; 

2™ M. Claude COPIN , typographe, 
demeurant à Paris, rue de Breta-
gne, 25; 

3" M. JérOme-Gaspard TISSOT, 
imprimeur lithographe, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Saint 
Martin, 21; 

4" Et M. Jean-Marie, dit Baptiste, 
TISSOT , imprimeur lithographe 
demeurant a Paris, rue da Fau-
bourg-Saint-Marlin, 21, 

H a éié formé enlre les susnom-
més une soeiélé en nom collectif à 
i'égard de toutes les parties, pour 
l'exploitation d'un brevet d'impri-
meur'-lilhographe, l'entreprise et 
l'exécution de travaux de lithogra-
phie, la fabrication et le commerce 
d'éliquettes de tous genres. 

La durée de cette société, dont le 
siège est à Paris, cour des Miracles, 
9, seradesix années consécutives, 
à partir du quinze juillet mil huit 
cent cinquante-deux jusqu'au quin-
ze juillet mil huit cent cinquante-
huit. 

La raison et la signature sociales 
sont , MAZELIN, TISSOT et C>. 
Mazelin sera seul administrateur et 
il aura seul la signature sociale, 
mais il n'en pourra faire usage, à 
peine de nullité, même à l'égard des 
tiers, que pour les besoins et affai 
res de ia société. 

Pour extrait : 

MAZELIN, COPIN , J.-G. TIS 

SOT, TlSSOT. (5216) 

Suivant délibération de l'assem 
blée de la société des . fabricants de 

D'un acte sous seings privés, en 
date a Paris du quinze mars mil 
huit cciit cinquante-déni, fait en 
aidant d'originaux qu'il y a de par-
'ics intéressées, intervenu cuhfè : 

!" M. Antoine-Laurent comte de 
MELANO, secrétaire perpétuel, ad-
ministrateur de racmlémitf iir.iau-
nique de l'industrie, des sciences cl 
des arts, demeurant à Paris, rue do 
Valois, 8, cl à t.oe.dres, À'ewing-
ton Cresceul, 19, 

2° M. Henri-Thomas UYDE, es-
quire, demeurant ù Londres, Aleelt-
lembourg Square ; 

3° M. Jean- Baptiste baronnet 
SUART, négociant, demeurant à 
Londres, 13, Cliarioile street, Fillz-
roy Square; 

4° M. Herman SMTTH, propriétai-
re, demeurant à Londres, Chread-
needle street, 52; 

5» M. Georges C ASTER, gentle-
man, demeurant à Londres, 34, Co-
bdrn street, Bow ; 

6° M. Edouard-William VVILBRA-
HAM, griffllh houscal, demeurai! 
chez M. Lane, chirurgien, Eudell 
street, Long Acre, ù Londres; 

7° M. Alphonse-François- Adrien 
BESANCENEZ DE CRËTY , homme de 
lettres, demeurant à Paris, rue de 
Lille, U, faubourg Saint-Germain ; 

8» M. Pierre-Auguste-GuillainiK 
LECHART1EH, caissier, demeurant à 
Batignolies, près Paris, avenue de 
Clichy, 44; 

Portant la mention suivante : 
Enregistré à Boulogne le huit 

juillet mil huit cent cinquante 
deux, folio 30, recto, case 6, reçu 
cinq francs pour société, six francs 
trenle centimes pour cession d'ac-
tions et un franc treize centimes 
pour dixième, signé Flahault ; 

Déposé pour minute à M" César-
Henri Sauvage, notaire a. Boulogne, 
suivant acte reçu par lui et soircol-
lègue, le sept juillet mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré le huil 
par le receveur, qui a reçu deux 
francs vingt centimes ; 

A été extrait ce qui suit : 
§ 1" DU PRÉAMBULE. 

Les soussignés sonl déclarés fonda-
teurs de la société dite Caisse com-
manditaire des inventeurs ; ils ont 
appelé à la formation du comité 
d'administration sept directeurs , 
dont ils feront connaître les noms 
et l'adhésion aux statuts. 

M. le comte de Mélano est déclaré 
administrateur-gérant de la socié-
té et l'un des sept membres du co-
mité des directeurs. 

§ II DES STATUTS. 
TITRE 1er 

Article i«. 
Il est formé par ces présentes une 

société en nom collectif à l'égard 
de M. le comte de Mélano, et en 
commandite à l'égard des autres 
rondaleurs soussignés et de tous les 
actionnaires qui souscriront des 
actions. 

Art. 4. 

Il y aura trois sièges de la socié-
té : l'un a Paris, rue du Faubour"-
Poissonnière, 131 ; l'autre h New-
Vorck, et l'autre â Londres ; mais le 
siège principal de la société est fixé 
a Londres. 

Art. 5. 

La durée de la société sera de c in 
quante années, qui eommenceronl 
au jour de sa constitution. 

Art. 6. 

La société sera désignée sous le 

nom de Caisse commanditaire des 
inventeurs. 

La raison et signature sociales 
seront : DE MELANO et O, 

TITRE H. 

Art. s. 
La signature sociale apparliendra 

au gérant; il ne pourra en faire 
usage que pour les affaires delà so-
eiélé. 

Art. 9. 

Il sera formé un comité de direc-
teurs, formé de sept membres. -

Ses attributions consistent à con-
trôler l'adminislralion, à apurer les 
comptes, à surveiller Je mouvement 
des fonds etsigner les mandats poui 
l'emploi des capitaux du la société. 

TITRE lit 
Art. 14. 

Le capital soc. e-., Iixe I v ;>2Î-

cmq minions de francs, soit un 
million de livres stçrlihgs, divisé en 
deiix cent mille actions de • cent 
vingt-cinq franc- chaque ou cinq 
livres stelïings. 

Les actions sont loutcs au por-
teur. 

TITRE VI. 

Art-. 3G. si 
Pour faire publier les présentes, 

tous pouvoirs sonl donnés au por-
teur d'un original, d'une expédi-
tion ou d'un extrait. 

Et d'un autre acte sous seings 
privés, en date à Londres du douze 
juillet mil hûU cent cinquante-deux 
portant la mention suivante: Enre-
gistre à Boulogne le seize juillet mil 
huit cent cinquante-deux, folio 32, 

recto, case 7, reçu deux francs, dé-

cime vingt centimes, signé Flahault 
déposé en l'élude dudit M« Sauvage 
le quinze du même mois, suivant 
ac]e reçu par lui el son collègue ie 
meine-jour, enregistré ; 

11 appert : 

Que M. Antoine-Laurent comte de 
MELANO, gérant de la Caisse com-
manditaire des inventeurs, demeu-
rant à Londres, a, en sadite qualité, 
déclaré que le nombre des actions 
dont le nombre était exigé par l'ar-
ticle 17 des statuts de ladite société, 
était atteint et même dépassé, en 
conséquence, il a déclaré ladite so-
ciété constituée à parlir dudit joui-
douze juillet mil huit cent cinquan-
te-deux. 

Pour extrait : 

Signé: SAUVAGE. (5220) 

huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, 

Il appert qu'il a élé établi enire 
M"" Chariot le-Célénie BESANÇON, 
marchande fleuriste, demeurant à 
Paris, rue Louis-le-Grand, 11° 30, el 
M»= Edma-Caroline DESPRÉAUX, 
marchande modiste, demeurant à 
Paris, rue nicher, n» 24, une so-' 
cii t i en nom collectif pour l'exploi-
tation d'un fonds do commerce de 
marchande de fleurs cl modes ap-
partenant à M"0 Besançon. 

La durée de celle sotiélé a été 
lixée à six années consécutives, à 
partir du quinze juillet mil huil 
cent cinquaiile-dcux. 

Le siège de la soeiélé esl hxé à Pa-
ns, rue Louis-le-Grand, n-30. 

La signature sociale sera: BE-
SANÇON e! compagnie; M"* Besan-
çon fera seule usage de cette signa-
ture pour tous engagements au nom 
de la soeiélé. 

Pour extre.il. ; 

Signé VALPINÇON. (5214) 

fatuité». 

UECLAR 4TI0NS 1>E FAILLITES. 

Iwjemenu iuii JUILLET 1852 , qut 
déclarait lu faillite ouverte et en 
$xtiU provisoirement l'ouverture au-
■tit jour : 

De la dame FOLLIOT (Adèle Tou-
ret, épouse de Adolphe-Frédéric), 
fleuriste', cité 'f révise, 7; nomme M. 

Bavant juge-commissaire, et M 

Geollïoy, rue Montliulon, 21, syn-
dic provisoire (N° io;.3i DU gi'-)-

1 

CONVOCATIONS »E CKgANCUSKS 

Seul invitée à >e rendre nu Tribunal 
ie commerce de Pard, mile des as-
semblées des faiUUet, VM. les crètsn-

Elude de M« TOURNADRE, avocat-
agreé au Tribunal de commerce, 
rue de Louvois, 11» 10. 

D'un ncle sous signatures pri-
vées, en date, à Paris, du vingl-un 
juillet nul huit cent cinquante-deux, 
enregistré le vingt-trois du même 
mois, par Delestang, qui a reçu cinq 
francs c.inquantecenlimes, folio 124, 
verso, case 9, 

11 appert ; 

Que la société formée entre: i» 

Pierre DUBOIS, maître d'hôlel el 

Suivant acte passé devant M1 Mo-
tel Darleux, notaire à Paris, le 
vingt-trois juillet mil mil huit cent 
cinquante-deux, enregisiré, 

M. Nicolas MAUVE père, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue du 

Fauliourg-Sainl-Anloine, û° 249, 
Et M. Eiicnne MAUVE (Us, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de 
Chai onne, 11" 7, 

Ont déclaré d'un- commun accord 
consentir à la résiliation pure el 
simple, à compter du jour de l'acte, 
de la société en nom collectif qui 
avait élé formée enlre eux pour lu 
vente de ta culte forte de loulc es-
pèce, suivant acte sous signature 
privée, en date, à Paris, du dix no-
vembre mil huit cent quarante-
neuf. 

M. Mauve (Us est resté chargé de 
la liquidation delasociété. 

Pour exlrait : 

Signé MOREL DARLEUX. (5218) 

mmul m crin». 

AVJS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lite qui les concernent, les samedis 
de dix & quatre heures. 

marchand boulanger; 2° la dame 
Louise-Sléphanic TAVEAU, épouse 
dudil sieur Dubois, demeurant en-
semble à Paris, rue du Belder, 6 ; 

M - Pierre-Constant- Achille 
l'ABER maître d'hôlel, demeurant 
a P ins, boulevard des Italiens, hô-
tel de Bade; ' 

Par acte passé devant Gossart cl 
son collègue, notaires à Paris, les 
treize juin et quinze juillet mil lruil 
cent qunrar.te-sepl, enregisiré et 
publié, pour l'exploitation de l'hô-
tel de Bade, situe boulevard des Ita-
liens, n» 22, el rue du Helder, n» 6, 

Esl el demeure dissoute d'un com-
mun accord à dater du quinze juil-
let courant. 

Et que MM. Dubois et Faber ont 
ete nommés liquidateurs. 

Pour extrait : 

H. TOURNADRE. (5213) 

Enregistré à Paris, le Juillet 1852, 

Beçu doux, francs vingt centimes, décime compris. 

D'un acte reçu pur M» Valpinçon 
notaire a Paris, le vingt juillet mil' 

Liquidations judiciaires, 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

4o«( invités â se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des créanciers, M3l. les 
créanciers : 

■CONCORDATS. 

Du sieur FOURNIE!! lils (Charles 
Amand), enl. de constructions, ru 
Duguay-Trouin, 2, le 29 juillet à 
heures (N» 783 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics et délibérer sur la formation du 
eoncoràati ou, s'il \t a lieu, s'entendre 
déclarer en étal d'union, et, dans ce 
dernier cas , Cire immédiatement con-
sultes tant sur les (dut de la rjestii 
que sur l'ittilite du maintien ou du 
remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendr 

au greffe communication du rap 
port des syndics. 

syndics (N° 5231 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs j 
MALOCUDENET et LEGROS lils, 
mds de-chevaux, boul. Poissonniè-
re, 14, cl MalociKtc.net personnelle- -1 
ment, sont invites à se rendre le 30 i 
juillet à 9 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
tinitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore el Varie,-. 
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis' sur 
t'cxcusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe coiniaa-f 
nical ion des compte et rapport des 
sy ndics (N° 584* du gr.). 

El.tFICAT. Bï AFFIRMATION». 

Du sieur BOUVRET (Edme-Sym-
phorien), md de bois, nie d'Ulm, 
36, le 30 juillet à 12 heures (N° 10187 

du giv; 

Pour tire procédé, sour tu prési-
ence de "/. le jutje-ammksaire , aux 

virificuium el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . H est nécessaire que les 
-Téuneiers convoqués pour les vé-
rification et atiirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titre.-» à MM. les syndics. 

• CONCORDATS. 

Du sieur PLUMIER (Pierre-Jo-
seph), menuisier, à Neuilly, roule 
de la Révolte, 12, le 29 juillet à 12 
leurcs (N" 8207 du gr.); ' 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'eiat de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordai' 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
sas, Cire immédiatement comuttés 
tant sur les faits de la gestion que sw 
l'utilité du maintien ou du remplace 
ment de» syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lei 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

MM. les créanciers des sieurs 
FOU RN 1ER lils et BACHELLERY, en-
trepreneurs, demeurant, le pre-
mier, rue Duguay-Trouin, 19, et le 
second, rue de Fleurus, 21, ci-de-
vanl, et actuellement faub. Poisson 
nière, 8, sont invités ù se rendre le 
29 juillet à 12 heures, au Tribunal 
de commerce, salie des assemblées 
des créanciers, pour entendre le 
rapport des syndics sur l'étal de la 
fofiute;et délibérer sur la formation 
d'un concordat proposé par le sieur 
Fournier, l'un des faillis, aux ter 
mes de l'article 531 du Code de 
commerce. 

Il ne sejj'a admis que les créanciers 
vérilléset allirniés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuven 
prendre au greffe, communication 
du rapport des syndics (N" 10191 
du gr.). 

REnilTTION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 
nion delà faillite «in sieur LEGROS 
lits (Dominique), nul de chevaux 
rue Richelieu, n. 23, sonl invités 
a se rendre le 30 juillet à 9 heures 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle îles assemblées des fail-
lites, pour, conformément ù l'arii 
cle537 du Code fle commerce, en-
tendre le compte déiluitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leursfonetionset donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli 

NOTA . Les créanciers et le fui 11 
peuvent prendre un grelfo commu 
nicatlondes compte ut rapport de» 

RÉPARTITION. 

MM. lesjcréancicrs vérifiés claffir-
niés du sieur LAUSSEUltii, eu suit 
ivanl négociant, à La Villetle, dé-
é'ié à Paris, rue du Huilier, 3, peu-
enl se présenter cuez M. Boulet, 

syndic, passage Saulnier, 16, pour 
'oucher un dividende de 4 o. ioo, 
deuxième répartition (N" 85io du 

r.). 

ASSEMBLÉES DU 26 JUILLET 

NEur HEURES : Espiriloz , passe-
mentier, synd. - Schramm, e>-

pédilcur, clôt. — Ti'iciict. md de 
nouveautés, kl. 

DIX iiiiuiiES : Me Lcmoine, bnge-
rc, vérif. — Legcndre, md de 

bois, conc. "
 u 

MIDI : Guiol, voiiuricr, synd.— lies-
nard, commerçant, véril. - Mar-
tin, grainetier, clôt. -Cert.Caen 

etC°, nég., id. , .
 c

, 
UNE HEURE : Faure, Darche et Jft 

mécaniciens, synd. — Luga.iu, 

mécanicien, id. - Thomm«Wi 

nourrisseur, clôt.-Touzel .UWt*'1 

port par eau, id. • 
mois HEURES 112 : Mallet el l. e , c»'' 

siuiers réunis, synd. — Leguay. 

Doublet cl C", denrées coloniale», 

clôt. — Doublet, denrées colonia-
les, id. - Motte, commiss. en mar-

chandises, conc. — Binaud, Her-
boriste, id. 

Séparations. 

aande en séparation de 
nlre Véroniquc-Désirée RtALM» 

ercy, l> f 
_ petd-

Demanil 
enlre Veronique-i/canci. - , 

et Eugène MORAND, à Berey^pM» 
Paris, rue de Bercy, 54. 

Dexmier, avoué. 

Oécès et Inbfflîssatioo»-

Du 22 juillet 1852. - Mlle Chenil 

Ion, 21 uns, rue Caslellane, 1J -
M. Suihumer, rue de Chaillot, 
M. Mailre-Jean, 47 ans, rue du r j> 
St-Honoré, 180. - M. GilllO, 66 •<■»'< 

rue dé Lisbonne, 29. — M. f"
:iu

,?,„
r 

76 ans, rue Duras, 7. — Mine \e 
Mochel,88 ans, rue N'-uvc-dca-

tits-Champs, 26. - M. ^ro^SE 
50 ans, rue Rlcticr, 34. - »• y.H| 
setête, rue, Laval, Si. - M.L'ial 
»o ans, rue Parailis-Poissonnii n-, 

— Mine veuve Nicole, 62 ttOfc 
Meslay, 19. - M. Bailly, 42 at 
Simon-lc-Frane, 2i 

u vu 
pc-

ra» 
rat 

ans, rue Monl uioreiicy, l.'< 

nor, 23 ans, rue lai aime, '»-„
a|

.pe, 
Danton, 50 ans, rue de LJ " *j

tt 
&7. - Mme Bernler, s* »»».

1
 ,.

oU
t, 

Clos-Hruneiiu, H. — M. row 
cloitre de» Bernardins, 3. 

Le gérant, ^ RAUDOU 1M. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, BUS S SUVft-oii
S
,
iATHU

i
UNS> 18 

Pour légalisation de la signature A. GOÏOT, 

L« maire du 1" »rrondi»»em«nt» 


